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La Commis-
sion centrale de
discipline relevant
de la FRMF a dé-
cidé de rejeter la ré-
serve de
l’Olympique de
Safi concernant
l’entraîneur du
Raja, Fouzi Ben-
zarti.

Par cette décision, Fouzi Benzarti
pourra reprendre sa place sur le banc des
Verts lors du prochain match de la 3ème

journée de la Botola qui verra le Raja af-
fronter le Moghreb de Tétouan.

Selon un sondage réalisé par le CESE
89% des Marocains éstiment que
le télétravail s'imposera comme
une nouvelle tendance 
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Instaurer une confiance mutuelle entre 
administrations et multinationales pour le
renforcement de la discipline fiscale volontaire
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L’Europe en quête désespérée de main-d’œuvre qualifiée ou saisonnière

L’Afrique à la rescousse

El Hassan Lachguar 
Les décisions et mesures annoncées par
le gouvernement se sont avérées bien 
en deçà des attentes des citoyens

L’OCS débouté

Benzarti blanchi
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El Hassan Lachguar : Les décisions et mesures annoncées par le
gouvernement se sont avérées bien en deçà des attentes des citoyens

En marge de la rentrée politique et
dans le contexte particulier de la
crise économique et sociale aiguë
que connaît notre pays à l’instar de

la quasi-totalité des pays à faible revenu ou à
revenu limité, particulièrement africains et au
milieu d’une conjoncture mondiale critique
caractérisée par une confusion inouïe et une
incertitude incontournable quant au devenir
de l’ordre politique et économique interna-
tional, tout cela aggravé par des changements
climatiques devenus de plus en plus difficiles
à cerner et encore moins à maîtriser, le député
membre du Groupe socialiste à la Chambre
des  représentants, El Hassan Lachguar, a
participé dans le cadre de l’émission « Dossier
spécial » diffusée par la chaîne de télévision
Médi1 à un débat polémique l’opposant aux
côtés du représentant du parti du Mouve-
ment populaire aux représentants de la ma-
jorité gouvernementale, en l’occurrence le
président du Groupe du RNI et celui du
Groupe du PAM.

La contribution du député ittihadi à
ce débat s’est particulièrement distinguée
par la pertinence des constats et de l’ana-
lyse, une exceptionnelle capacité d’écoute
et une ouverture d’esprit exemplaire de
l’avis de l’animateur de l’émission mais

aussi de ses contradicteurs mêmes venus
défendre « l’apport » de la majorité gou-
vernementale au déroulé du dialogue so-
cial, conclu avec les centrales syndicales «
les plus représentatives ».

Ainsi El Hassan Lachguar a relevé qu’hé-
las les dossiers sociaux vitaux et essentiels
n’ont pas été débattus ou suffisamment ou
rationnellement examinés. D’ailleurs, a-t-il
précisé,  les décisions et mesures annoncées
par le gouvernement à l’issue dudit dialogue
se sont avérées bien en deçà des attentes et
espérances des citoyens, notamment la caté-
gorie des travailleurs et salariés.

Auparavant, dans la première partie de
l’émission consacrée à l’évaluation de l’action
du gouvernement depuis une année de son
avènement à la tête de la gestion des affaires
publiques, le député, membre du Groupe so-
cialiste, a fustigé l’absence de communication
de la part de ce collectif  vis-à-vis des citoyens
de même qu’il a déploré le caractère « super-
ficiel » et « imprécis » de tous les programmes
annoncés par l’Exécutif  qui s’appuyaient sur
des devises et slogans totalement pompeux
et creux eu égard aux besoins insistants et es-
pérances de la majorité écrasante des citoyens.

Là-dessus, la suite du débat, la seconde
partie de l’émission, ayant été consacrée au

dialogue social et aux décisions qui en ont dé-
coulé, le parlementaire ittihadi fidèle à la phi-
losophie et conception constructive de
l’opposition telles qu’adoptées et défendues
par le Premier secrétaire et les différentes ins-
tances de l’USFP, une opposition sérieuse,

responsable et constructive, tout en faisant
observer  que le parti n’a jamais hésité à sou-
tenir le gouvernement chaque fois que ce der-
nier présente des projets de loi ayant trait aux
intérêts supérieurs de la nation et à l’intérêt
général et ceux qui visent concrètement à
améliorer un tant  soi peu le quotidien des
Marocains.

En revanche, il a souligné que les an-
nonces du gouvernement à l’issue de cette
première étape du dialogue social se sont ré-
vélées incohérentes et insuffisantes car ne ré-
pondant point aux problématiques sociétales
et aux défis sociaux et économiques posés par
les répercussions de la crise mondiale et les
difficultés insurmontables occasionnées par
l’inflation galopante  affectant lourdement le
pouvoir d’achat et le vécu quotidien de la ma-
jeure partie de la population.

Evoquant, à cet égard, l’augmentation
tant attendue des salaires, fixée à 150 ou 160
dirhams par mois par l’Exécutif, Lachguar a
noté qu’elle s’avère foncièrement  insigni-
fiante si l’on mesure le gouffre effrayant
creusé dans le budget des ménages du fait de
l’inflation exponentielle touchant particuliè-
rement les prix des denrées de première né-
cessité.

Par ailleurs, il a mis l’accent sur la nécessité
cruciale, dans cette conjoncture sociale difficile,
de veiller au respect scrupuleux des disposi-
tions du code du travail et la révision de la
consistance de certaines mesures contrai-
gnantes dédiées à assurer l’équité et la paix so-
ciale.

Le membre du Groupe socialiste a cité,
à ce propos, l’exemple de l’amende infligée
aux employeurs qui n’appliquent pas la règle
du SMIG, amende jugée très insignifiante
(entre 300 et 500 dirhams pour l’ensemble du
personnel concerné) eu égard à la  dimension
sociale du préjudice subi par les salariés
concernés. Cela, entre autres, suppose que le
gouvernement doit instamment s’atteler à la
révision de la globalité des instruments et ma-
tériaux juridiques à même de sévir contre tous
les comportements susceptibles de contreve-
nir aux dispositions législatives, juridiques et
réglementaires du travail.

Il est à noter que face aux présidents des
groupes parlementaires du RNI et du PAM,
le député ittihadi, El Hassan Lachguar, était
talonné, tout au long de l’émission par Driss
Sentissi, député représentant le MP, par ail-
leurs, parti membre de l’opposition.

Rachid Meftah

El Hassan Lachguar  
a mis l’accent sur la 
nécessité cruciale, dans
cette conjoncture sociale
difficile, de veiller sur 
le respect scrupuleux 
des dispositions du 
Code du travail

Lors du dialogue 
social, les dossiers 
essentiels et vitaux
n’ont pas été 
suffisamment 
débattus ou 
rationnellement 
examinés
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Le G77+Chine, sous la prési-
dence marocaine, a salué l'as-
sistance continue de l'Agence

internationale de l'énergie atomique
(AIEA) aux Etats membres qui envi-
sagent, planifient ou exploitent des
technologies nucléaires.

Dans une allocution du
G77+Chine, prononcée par l'ambas-
sadeur, représentant permanent du
Maroc, Azzeddine Farhane, à l'occa-
sion du Conseil des gouverneurs de
l'AIEA, qui se tient du 13 au 17 sep-
tembre, le Groupe a noté que tous les
grands programmes, dans la partie
opérationnelle du budget ordinaire
pour 2021 ont atteint un taux d'utili-
sation de 97,9 % à 100 %, ce qui dé-
montre une utilisation élevée du
financement fourni.

Le groupe note également que
l'Agence a atteint 74 des 86 indica-
teurs cibles, soit 86%, au niveau du
programme pour 2020-2021, tandis
que sept sont légèrement en dessous
de l'objectif  et cinq sont très en des-
sous, a-t-il précisé.

"Certains objectifs, qui n'ont pas
été pleinement atteints, résultent des
défis rencontrés lors de la pandémie
de Covid-19", a-t-il observé, ajoutant
que le G77 "encourage le Secrétariat
à prendre des mesures supplémen-
taires pour assurer la continuité des
activités et la résilience institution-
nelle, afin de faire face à des défis si-
milaires à l'avenir".

Par ailleurs, M. Farhane a fait part
de la satisfaction du groupe quant à la
participation de l'Agence à la COP26,

qui a contribué à faire comprendre le
rôle de l'énergie nucléaire dans la lutte
contre le changement climatique.

En ce qui concerne le grand pro-
gramme 2 "Techniques nucléaires
pour le développement et la protec-
tion de l'environnement", il a souligné
que le G77 est heureux de constater
que l'Agence continue de soutenir les
Etats membres dans l'utilisation paci-
fique de la technologie nucléaire dans
les domaines de l'alimentation et de
l'agriculture, de la santé humaine, de
l'eau, de l'environnement, de la pro-
duction de radio-isotopes et de la
technologie de radiation.

Le groupe se félicite aussi des
progrès significatifs réalisés dans la ré-
novation des laboratoires d'applica-
tions nucléaires (ReNuAL), a ajouté

le diplomate marocain, relevant que
le G77 a pris note de la contribution
du programme conjoint FAO/AIEA
sur les techniques nucléaires dans l'ali-
mentation et l'agriculture dans le dé-
veloppement et le déploiement
d'applications nucléaires pour la sécu-
rité alimentaire.

M. Farhane a également fait part
de l'appréciation du groupe pour le
soutien de l'Agence à la lutte contre
le cancer, les maladies cardiovascu-
laires et la malnutrition, ainsi qu'à l'ap-
plication des technologies nucléaires
dans les domaines de l'industrie, du
patrimoine culturel et de l'environne-
ment.

S'agissant du grand programme 5
"Politique, gestion et services admi-
nistratifs", M. Farhane a assuré que le

groupe prend note des efforts
constants déployés pour améliorer
l'efficience et l'efficacité de l'exécution
du programme, soulignant "l'impor-
tance d'une transparence et d'une
communication accrues avec les Etats
membres" dans ces domaines.

Il a, en outre, appelé à ce que des
ressources humaines suffisantes et un
financement adéquat soient affectés
au grand Programme 6 dédié à la
"gestion de la coopération technique
pour le développement".

En janvier dernier, le Maroc avait
pris pour la première fois la prési-
dence du chapitre de Vienne du G77,
une consécration qui reflète la
confiance et la crédibilité dont jouit le
Royaume au sein des organisations
internationales.

Présidé par le Maroc, le G77+Chine salue l'appui continu de l'AIEA

Selon un sondage réalisé par le CESE

89% des Marocains pensent que le télétravail
s'imposera comme une nouvelle tendance 

La majorité (89%) des répon-
dants à un sondage réalisé par le
Conseil économique, social et

environnemental (CESE) sur sa pla-
teforme "ouchariko.ma", pensent que
le télétravail s'imposera comme une
nouvelle tendance au Maroc. En
termes de perspectives de ce mode de
travail, 64,4% des personnes sondées
affirment que le télétravail devrait être
pratiqué en alternance avec le travail
en présentiel, selon les résultats de ce

sondage lancé du 8 au 29 avril 2022
dans le cadre de l'élaboration par le
CESE de son focus du rapport an-
nuel au titre de l’année 2021 consacré
cette année au thème du télétravail.
En revanche, 35,6% des personnes
ayant répondu au sondage pensent
qu’il devrait être exercé à plein temps.

Par rapport aux dispositions pour
favoriser le développement du télétra-
vail, 77,1% des répondants ont opté
pour la mise en place d’un cadre ré-

glementaire adapté et 64,2% pour
l’investissement financier de l’em-
ployeur dans les charges liées au télé-
travail.

D’autres dispositions ont été
considérées par les participants, à sa-
voir la formation aux outils tech-
niques et digitaux indispensables
(61,7%) et la mise en place d’une cou-
verture/assurance des accidents de
travail et des maladies professionnels
liés à ce mode de travail (60%).

Economie de temps 
et d’argent sur les transports  

Quelque 81,6% des Marocains
considèrent le télétravail comme une
opportunité pour l’économie de temps
et d’argent sur les transports. 

Plus de la moitié des répondants ont
estimé que ce mode de travail leur a per-
mis de réduire leurs niveaux de stress,
d’avoir plus d’autonomie dans la gestion
des tâches ainsi qu’une meilleure
concentration, ressort-il des résultats du
sondage.

Parallèlement, selon les répondants
au sondage, les horaires de travail non
délimités sont considérés à hauteur de
61% comme inconvénients du télétra-
vail, suivis par l’absence d’une séparation
entre vie professionnelle et vie privée à
hauteur de 50%.

D’autres inconvénients ont été éga-
lement relevés par les participants au
sondage, à savoir les difficultés d’enca-
drement et d’orientation (26,5%) ainsi
que le sentiment d’isolement par rapport
à l’environnement du travail (26,2%).

Par rapport à la perception des par-
ticipants vis-à-vis du télétravail, les résul-
tats du sondage laissent indiquer que
près de 64% des répondants le considè-
rent comme un mode de travail à part
entière, tandis que 24% le perçoivent
comme une option temporaire à appli-

quer en cas de force majeure. Environ
12% du total des répondants affirment
que le télétravail est une manière de res-
ter à la maison. En ce qui concerne la
pratique du télétravail, 74% des partici-
pants au sondage estiment avoir déjà ex-
périmenté le télétravail. Parmi ces
personnes, presque 14% affirment
l’avoir pratiqué avant le Covid, et plus de
71% durant le confinement contre 15%
l’ayant expérimenté après la crise Covid.

S’agissant des équipements néces-
saires pour effectuer télétravail, 64% des
répondants estiment avoir eu besoin
d’investir dans du matériel pour pouvoir
télétravailler. Parmi ces personnes, 81%
considèrent la connexion internet
comme investissements faits en relation
avec le télétravail. L’aménagement d’un
espace de travail et l’achat de matériel in-
formatique adapté sont également
considérés comme dépenses par les ré-
pondants, à hauteur de 66% et 55% res-
pectivement.

Le nombre de personnes qui ont in-
teragi avec le sujet est de 27.638 dont
1.326 participants au sondage. Les résul-
tats de la consultation font ressortir glo-
balement la perception des participants
par rapport à la pratique du télétravail au
Maroc, les avantages et inconvénients du
télétravail ainsi que les perspectives
d’instauration de ce mode de travail au
Maroc. 
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Le Général de Corps d'Armée, Inspecteur Général des FAR et Commandant la Zone
Sud s'entretient avec le Chef d’Etat-Major Général des Forces de Défense Israéliennes

Sur Hautes Instructions de Sa Majesté le Roi, Chef
Suprême et Chef  d'Etat-Major Général des Forces
Armées Royales «FAR», et en marge de sa participa-
tion à la 1ère Conférence internationale sur l’innova-
tion de Défense «CII», le Général de Corps d’Armée,
Inspecteur Général des FAR et Commandant la Zone
Sud, s’est entretenu ce mardi avec le Général de Corps
d’armée Aviv Cohavi, Chef  d’Etat-Major Général des

Forces de Défense Israéliennes, indique un commu-
niqué de l’Etat-major général des FAR.

Lors de cet entretien, les deux responsables ont
abordé les questions d’intérêt commun, notamment
les moyens de renforcer la coopération entre les deux
armées et son élargissement aux domaines de la tech-
nologie et de l’innovation, précise-t-on de même
source.
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Tous les moyens sont
bons pour attirer la
main-d’œuvre étran-
gère dans l’espace

Schengen,  allant même jusqu’à
sa naturalisation. Tel est le cas
de l’Allemagne qui compte –
pour séduire les travailleurs
étrangers qualifiés indispensa-
bles à son économie - réduire
les obstacles bureaucratiques à
l’immigration, raccourcir les
délais de naturalisation et faci-
liter la plurinationalité, selon
un projet présenté mercredi
dernier par le gouvernement
de ce pays.

En effet, l'Europe comp-
tera 95 millions de travailleurs
de moins en 2050 qu'en 2015.
Le vieillissement de la popula-
tion et les niveaux insuffisants
de migration y sont pour beau-
coup. La pandémie de Covid-
19 a également chamboulé les
conditions de travail et a remis
en cause plusieurs postulats.

Certains experts estiment
que la solution viendra de l’ex-
térieur de l’Europe. Précisé-
ment de l’Afrique, en
exportant des emplois ou en

favorisant l'immigration des
jeunes travailleurs africains.

Recherche désespérément  
de travailleurs étrangers

Le ministre du Travail alle-
mand Hubertus Heil a indiqué,
selon des médias, lors d’un sémi-
naire avec syndicats et patronat
consacré à cette question, que la
recherche de main-d’œuvre qua-
lifiée constitue une question
existentielle pour de nombreuses
entreprises. En effet, la démo-
graphie vieillissante  risque de
handicaper la transition numé-
rique et énergétique de l’écono-
mie faute de disponibilité des
travailleurs.

Selon l'Agence pour l'emploi,
environ 88.700 emplois ont été
pourvus en août, soit 108.000 de
plus par rapport à l'année der-
nière. Un document gouverne-
mental présenté mercredi
dernier a révélé que la pénurie de
travailleurs qualifiés devrait at-
teindre 240.000 d'ici 2026. 

L’Espagne, elle aussi, envi-
sage de réformer la réglementa-
tion en matière d'immigration et

d’assouplir les exigences actuel-
lement requises pour obtenir des
documents de séjour et de tra-
vail, afin de compenser le nom-
bre croissant de postes vacants
sur le marché du travail espa-
gnol. Un projet d'arrêté royal
propose d'améliorer l'embauche
au pays d'origine, de faciliter la
régularisation pour ceux qui se
trouvent déjà dans le pays, de
permettre aux étudiants étran-
gers de travailler et de simplifier
les conditions de travail pour les
personnes dotées des qualifica-
tions requises.

Toutefois, le cas de l’Alle-
magne et de l’Espagne n’est pas
exceptionnel.  En effet, l’Europe
manque de bras et peine à trou-
ver du personnel. Dans le sec-
teur du tourisme, à titre
d’exemple, on compte un total
de 1,2 million de postes vacants,
selon une étude menée par le
Conseil mondial du voyage et du
tourisme, relayée par Euronews.
D’autres secteurs sont égale-
ment durement touchés comme
l'aviation, avec près d'un poste
vacant sur trois ainsi que l’hôtel-
lerie et les agences de voyages,

entre autres. 
L'Italie demeure le pays le

plus touché par cette pénurie.
Durant cet été, les besoins en
main-d’œuvre  ont été chiffrés à
250.000 saisonniers, soit un
poste sur six sans parler des
manques dans le secteur de l'hô-
tellerie et celui des agences de
voyages. En France, les besoins
sont estimés à 71.000 contre
50.000 pour l’Espagne. Et en
Grande-Bretagne, la situation est
critique. Les  restaurants et hô-
tels peinent à trouver du person-
nel, puisque le gouvernement
s’est opposé à l’arrivée de travail-
leurs temporaires de l’étranger. 

Le Covid-19 chamboule 
les conditions de travail 

Comment peut-on expliquer
cette situation? Pour un bon
nombre de professionnels, les
causes sont à chercher du côté
de la pandémie de Covid-19 qui
a chamboulé les conditions de
travail et remis en cause plu-
sieurs postulats. Les candidats
aux postes de plongeurs, de ser-
veurs ou d’aides-cuisiniers, de-

puis la pandémie, refusent au-
jourd’hui d’effecteur 18 heures
de travail par jour et de travailler
les jours fériés et les week-ends.
En effet, la pandémie semble
avoir exacerbé des inégalités déjà
présentes sur le marché du tra-
vail et de l’emploi. 

Marco Alberio et Diane-Ga-
brielle  Tremblay soutiennent
dans leur article «Covid-19 :
Quels effets sur le travail et l’em-
ploi ?» que la pandémie a, en fait,
agi comme « accélérateur de cer-
tains processus structurels déjà
en cours et mis en évidence les
incongruités et problèmes asso-
ciés aux transformations socioé-
conomiques en cours depuis
trente ou quarante ans, comme
la mondialisation et le modèle de
développement tel qu’il a été
jusqu’à présent pensé et mis en
place. En raison de sa force de
frappe et de son impact global
(nonobstant les différences na-
tionales et territoriales), cette
crise met donc en évidence les
transformations au sein des
principales sphères sociétales
(Etat, marché, famille/commu-
nauté) et à l’intersection de
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celles-ci. Elle influe également
sur les chaînes de production,
dont elle a mis en évidence les
fragilités et les ruptures». 

En outre, les deux cher-
cheurs expliquent que «bien
qu’elle ait provoqué une crise so-
cioéconomique très vaste et gé-
néralisée en ce qui concerne le
marché du travail et de l’emploi,
cette pandémie a surtout contri-
bué à l’augmentation des inéga-
lités (déjà présentes) parmi les
différents secteurs d’emploi et
les populations». A ce propos, ils
avancent que « certains secteurs,
surtout des secteurs majoritaire-
ment féminins ou avec une forte
présence d’autres catégories de
travailleurs à risque de vulnéra-
bilité tels que les jeunes ou les
immigrés, par exemple la restau-
ration, l’hôtellerie et le com-
merce de détail non alimentaire,
ont été fortement touchés et
n’ont toujours pas repris leur
plein rythme au printemps
2021». 

De son côté, Béatrice Mésini
précise dans son article «Enjeux
des mobilités circulaires de
main-d’œuvre : l’exemple des
saisonniers étrangers dans l’agri-
culture méditerranéenne» que le
recours à ces travailleurs saison-
niers a toujours constitué un élé-
ment essentiel dans le marché
d’emploi, notamment dans le
secteur de l’agriculture. 

Un problème 
de démographie

Charles Kenny et George
Yang, chercheurs au Center for
Global Development et auteurs
de l’étude : « Can Africa Help
Europe Avoid Its Looming
Aging Crisis? », constatent, de
leur côté,  que l’Europe vieillit
rapidement et que la population
de la région vit plus longtemps
et a moins d'enfants. En consé-

quence, la proportion de la po-
pulation qui travaille diminue.
Selon eux, la projection centrale
des Nations unies (ONU) pré-
voit qu’il y aura 95 millions de
personnes âgées de 20 à 64 ans
de moins en Europe en 2050
qu'il n'y en a en 2020. Ces prévi-
sions de l'ONU ont été globale-
ment exactes dans le passé. Par
ailleurs, le ratio de la population
en âge de travailler de 20 à 64
ans par rapport à la population
totale passera de 60% à 52% au
cours des trente prochaines an-
nées. Cela met en évidence des
défis économiques considéra-
bles, en particulier le risque de
stagnation induite par l'âge »,
soulignent-ils. 

Pour l'heure, les projections
font apparaître que si le statu
quo est maintenu en termes de
population, seul un tiers du
manque de main-d'oeuvre pour-
rait être comblé. Les estimations
font apparaître un besoin de 7
millions de personnes pour l'Al-
lemagne, 3,9 millions pour la
France et 3,6 millions pour le
Royaume-Uni. «Cela suggère la
nécessité d'un changement ur-
gent si l'Europe veut éviter une
crise du vieillissement », souligne
le Center for Global Develop-
ment dans un communiqué

Tout faire pour séduire la 
main-d’œuvre étrangère

Pour faire face à cette situa-
tion, tous les moyens sont bons
pour séduire les travailleurs
étrangers. Le Syndicat français
de l’hôtellerie-restauration,
l’Union des métiers et des indus-
tries de l’hôtellerie, à titre
d’exemple, ont déclaré avoir
signé une convention le 30 juin
dernier  avec le Pôle emploi tu-
nisien pour faciliter la venue de
plusieurs milliers de saisonniers
en France. L’idée est que les

deux parties identifient et sélec-
tionnent des candidats à l’émi-
gration en Tunisie et que leur
CV soit accessible gratuitement
aux employeurs sur une plate-
forme en ligne. Selon le journal
Le Monde, « la Direction géné-
rale des étrangers en France
(DGEF) a délivré, en 2022,
22.000 autorisations de travail
saisonnier à des étrangers hors
Union européenne. Et selon
l’Office français de l’immigra-
tion et de l’intégration (OFII),
plus de 10.000 travailleurs sont
déjà arrivés en France, deux fois
plus qu’en 2021, précise le jour-
nal.  A titre de comparaison, en
2012, un peu plus de 1.000 titres
de séjour «travailleur saisonnier»
avaient été délivrés et on en dé-
nombrait près de 5.600 en 2019,
avant la pandémie».

En outre, un récent rapport
du Sénat intitulé : «Immigration
clandestine : une réalité inaccep-
table, une réponse ferme, juste
et humaine», a révélé que la
France accueille chaque année
environ 16.000 travailleurs sai-
sonniers étrangers, qui provien-
nent en quasi-totalité de trois
pays : la Pologne, le Maroc (en-
viron 7.000 saisonniers chacun)
et la Tunisie (900 personnes). 

Ledit document révèle que
Paris a conclu avec ces trois
Etats des accords permettant de
faire venir les travailleurs saison-
niers selon une procédure sim-
plifiée. 97% des demandes
d'introduction de saisonniers
étrangers émanent d'exploitants
agricoles, le reste étant constitué
d'entrepreneurs dans le secteur
des hôtels, cafés et restaurants.

Les Marocains constituent
75% des saisonniers étrangers
en France, presque exclusive-
ment des hommes employés au
smic par des exploitants agri-
coles, en particulier dans les ré-
gions de Provence-Alpes-Côte

d’Azur, Nouvelle-Aquitaine, Au-
vergne-Rhône-Alpes et Occita-
nie.

Exporter des emplois ou 
favoriser l'immigration 
africaine

Pour Charles Kenny et
George Yang, la solution vient
d’ailleurs.  D’après eux, l’Europe
devra regarder du côté de
l’Afrique, étant le partenaire évi-
dent, en  exportant des emplois
ou en favorisant l'immigration,
tout en précisant que sans un
changement radical des politiques
européennes – peut-être même
avec un changement radical des
politiques – l'Afrique ne pourra
pas sauver son voisin du Nord
des sables mouvants démogra-
phiques.

« Nos calculs basés sur les es-
timations de l'ONU montrent
que l'UE + le Royaume-Uni ont
besoin de 44 millions de travail-
leurs supplémentaires d'ici 2050
en plus de ceux qui seront fournis
par les flux de migrants dans le
cadre du statu quo (voir tableau 4,
en annexe). Même si la demande
pour ces emplois était réduite de
moitié du fait de l'automatisation,
l'Europe aurait encore besoin de
22 millions d'emplois à pourvoir
», expliquent-ils. Et de poursuivre
: «Garantir une qualité de vie éle-
vée, en particulier pour la popula-
tion vieillissante de l'Europe,
nécessite davantage d'immigra-
tion. Escarce et Rocco constatent
qu'une plus grande immigration
en Europe est déjà associée à une
réduction des symptômes dépres-
sifs et à une probabilité plus faible
de dépression cliniquement signi-
ficative chez les personnes âgées.
A mesure que les migrants de-
viennent de plus en plus respon-
sables des soins et du bien-être
des retraités, cette association se
renforcera sûrement ».

Les deux chercheurs soutien-
nent que l’Europe doit redoubler
d'efforts pour attirer les gens : ou-
vrir les universités à davantage
d'étudiants étrangers avec des pro-
grammes de bourses et de prêts
plus importants ; développer des
partenariats de compétences qui
offrent une formation dans les pays
en développement aux émigrants
potentiels afin qu'ils arrivent prêts
à effectuer le travail qui doit être
fait; accepter un plus grand nom-
bre de réfugiés pour créer des ré-
seaux en vue d'attirer plus
d'immigrants plus tard; assurer le
logement et les services de transi-
tion afin que les nouveaux arrivants
puissent être assimilés.

« Pour des raisons à la fois
d'équité et de plausibilité poli-
tique, elle doit également s'effor-
cer de perfectionner sa propre
population afin de s'assurer qu'au-
cun travailleur n'est laissé pour
compte et que l'augmentation de
l'immigration profite à tous les
Européens », notent-ils. Et de
conclure : « L'Afrique est
confrontée à ses propres défis :
une population jeune et instruite
en augmentation avec beaucoup
trop peu d'emplois pour tout le
monde. La migration fournira di-
rectement certains de ces emplois.
En renforçant les liens commer-
ciaux, les investissements et le
transfert de technologie, une plus
grande migration créera égale-
ment plus d'emplois sur le conti-
nent lui-même. Il y a eu deux
grandes migrations hors
d'Afrique dans le passé : la pre-
mière a peuplé la planète. La se-
conde, involontaire et maléfique,
a repeuplé les Amériques au len-
demain de la conquête de Chris-
tophe Colomb. La troisième,
volontaire et mutuellement béné-
fique, ne fait, espérons-le, que
commencer. Cela aidera l'Eu-
rope et l'Afrique à la fois ».

Hassan Bentaleb
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L'un des derniers actes de la reine
Elizabeth II a été d'accepter la
démission du Premier ministre

disgracié Boris Johnson, le plus menteur
et le plus incompétent des 15 premiers
ministres qui ont dirigé le Royaume-Uni
pendant ses 70 ans de règne. Personne
ne pourrait mieux mettre en évidence,
du moins par contraste, les atouts de la
reine que le populiste britannique sans
scrupules.

Johnson a été le seul Premier minis-
tre à avoir entraîné la reine directement
– même délibérément – dans le scandale.
En 2019, il lui a demandé de proroger
(suspendre) le Parlement afin qu'il puisse
éviter la résistance – ou, en fait, toute
forme de contrôle politique – alors qu'il
faisait avancer la sortie de la Grande-
Bretagne de l'Union européenne. La
Cour suprême du Royaume-Uni a rapi-
dement annulé cette action, statuant à
l'unanimité que la demande de Johnson
était illégale. Et ce n'était pas le seul scan-
dale qui a tourmenté le poste de Premier
ministre de Johnson; au contraire, c'est
un flux constant d'inconduite qui l'a
forcé à partir.

Le lendemain du jour où elle a ac-
cepté la démission de Johnson, Eliza-
beth a accueilli son successeur, Liz
Truss, la troisième femme à occuper le
poste. A en juger par son propre bilan
populiste, Truss pourrait s'avérer un peu
meilleure que Johnson. En tout cas, faire
respecter la Constitution britannique en
supervisant ce transfert de pouvoir était
un acte final approprié pour un person-
nage qui représentait une source de légi-
timité ancrée dans mille ans d'histoire
britannique.

Bien sûr, le passé n'offre aucune ga-
rantie quant à l'avenir. Comme le com-

mentateur politique Walter Lippmann l'a
soutenu dans son livre A Preface to Mo-
rals, "les acides de la modernité" - y
compris la sécularisation, l'effondrement
de la déférence sociale et l'augmentation
de la mobilité économique - contri-
buaient à la «dissolution de l'ordre an-
cestral » en érodant «la disposition à
croire» dans la plupart des formes d'au-
torité traditionnelle.

Pourtant, Elizabeth a réussi à main-
tenir son emprise sur le public britan-
nique pendant sept décennies. Johnson,
en revanche, ne représentait rien de plus
qu'une version fantôme de l'opinion pu-
blique évoquée par les médias sociaux et
la presse tabloïd - une forme éphémère
de consentement qui est ici un jour et
annulée le lendemain. Il n'a duré que
trois ans en tant que Premier ministre.

Alors qu'Elizabeth a passé son règne
à la hauteur de ce que Walter Bagehot a
appelé la fonction «digne» de la monar-
chie, Johnson a passé son mandat de
Premier ministre à retirer autant de di-
gnité que possible de son bureau. Par
exemple, il a mis en place un code vesti-
mentaire plus adapté à une tournée des
pubs qu'aux couloirs du gouvernement,
permettant à son conseiller en chef, Do-
minic Cummings, d'enfiler des jeans am-
ples et des sweats à capuche. (L'une des
premières actions de Truss en tant que
Premier ministre - une tentative, espé-
rons-le, de se distancer de son prédéces-
seur - a été de restaurer le décorum
vestimentaire à Downing Street.)

Pire encore, Johnson a organisé des
fêtes ivres tandis que le reste de la
Grande-Bretagne était coincé dans le
verrouillage de Covid-19, incapable
même de rendre visite aux membres de
la famille mourants. Ce qui a le plus

agacé les Britanniques, c'est le manque
de décence humaine fondamentale de
Johnson, sans parler de son manque de
respect pour l'importance de sa position.

Et puis il y a eu la vie chaotique de
Johnson au-delà du 10 Downing Street,
qui comprenait tout, du mensonge dans
un article du Times (et se faire virer pour
cela) et mentir au chef  conservateur de
l'époque, Michael Howard (et se faire
virer pour cela), à une série d'aventures
extraconjugales. Le public britannique
ne sait même pas avec certitude combien
d'enfants l'ancien premier ministre a. Il
est donc normal que le scandale qui a
brisé les reins de son poste de Premier
ministre soit son incapacité à prendre au
sérieux le comportement de prédateur
sexuel d'un membre de son gouverne-
ment. Certes, la famille d'Elizabeth n'a
pas évité la puanteur du scandale. Plus
tôt cette année, le deuxième fils de la
reine – et apparemment préféré –, le
prince Andrew, a payé un montant non
divulgué, s'élevant probablement à des
millions de dollars, dans le cadre d'un rè-
glement à l'amiable d'une affaire d'abus
sexuels intentée contre lui aux États
Unis. L'affaire était liée à son amitié avec
le tristement célèbre milliardaire Jeffrey
Epstein.

Les tabloïds britanniques ne sem-
blent jamais se lasser des drames royaux.
La saga du mariage toxique entre le fils
aîné d'Elizabeth, aujourd'hui roi Charles
III, et Diana, princesse de Galles fait
toujours la une des journaux 25 ans
après la mort de Diana. Et à peine une
semaine se passe sans un nouveau cha-
pitre dans la saga du prince Harry et de
Meghan Markle, qui ont démissionné en
tant que membres de la famille royale en
2020 et ont décampé à Los Angeles.

Mais Elizabeth ne s'est jamais livrée
au scandale. Au contraire, le seul mo-
ment de son règne où Elizabeth a sem-
blé presque perdre l'affection de ses
sujets est survenu après la mort de
Diana, lorsqu'elle a d'abord refusé de
participer au spectacle public de deuil,
avant de finalement céder et lire une dé-
claration de condoléances. Mais cet en-
gagement envers l'éthos de la lèvre
supérieure raide faisait partie de la com-
préhension d'Elizabeth de la monarchie
: elle était à la hauteur du dicton de Ba-
gehot selon lequel vous ne pouvez pas «
laisser entrer la lumière du jour sur la
magie ».

Dans le même temps, Elizabeth n'a
pas soutenu la légitimité de la monarchie
par la magie. Des désignations comme
"Sa Majesté" et une vie passée dans des
palais n'ont pas fait d'elle la reine qu'elle
était. Au lieu de cela, elle a adhéré à des
vertus démodées : travail acharné, dé-
vouement au devoir, courage, discrétion
et cohérence. Ce sont des qualités que
quelqu'un comme Johnson et ceux qui
l'entourent comprennent à peine, et en-
core moins incarnent.

On ne peut qu'imaginer ce que l'im-
pénétrable Elizabeth pensait des men-
songes, du copinage et du
comportement pompeux de Johnson.
Et on ne peut qu'espérer que le compor-
tement plus conventionnel de Truss à
Downing Street apportera de meilleures
politiques. Plus important encore, il faut
avoir confiance que Charles III ne sera
pas les monarques ratés que Charles Ier
et Charles II étaient, mais qu'il a appris
de l'exemple de sa mère.

Par Nina L. Khrouchtcheva
Professeure d'affaires internationales 

à la New School
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L’instauration d’une
confiance mutuelle entre
les administrations fis-

cales et les entreprises renforce la
discipline fiscale volontaire, estime
un nouveau rapport de l’Organi-
sation de coopération et de déve-
loppement économiques
(OCDE).

Dans ce document rendu pu-
blic récemment, «Civisme fiscal II
: Instaurer une relation de
confiance entre administrations
fiscales et grandes entreprises »,
l’organisation internationale sou-
tient qu’il est essentiel d'améliorer
la communication entre les admi-
nistrations fiscales et les entre-
prises pour renforcer la discipline

fiscale volontaire.
S’il est admis que de nom-

breux facteurs peuvent influer sur
la discipline fiscale des entreprises
multinationales (EMN),  Grace
Perez-Navarro, directrice adjointe
du Centre de politique et d’admi-
nistration fiscale de l’OCDE, est
persuadée que « la confiance et la
qualité de la relation entre admi-
nistrations fiscales et contribuables
constituent un bon point de dé-
part ».

Pour les experts de l’OCDE, «
l’imposition effective des grandes
entreprises aurait tout à gagner
d’une intensification des efforts vi-
sant à bâtir la confiance et à amé-
liorer la communication entre les
administrations fiscales et les en-
treprises multinationales (EMN) ».

Le document, qui rassemble
les résultats d’une enquête à
grande échelle menée auprès de
plus de 1200 agents d'administra-
tions fiscales de 138 juridictions
sur le comportement et la disci-
pline fiscale des EMN, révèle que
les  multinationales manifestent
généralement un engagement for-
mel à coopérer avec les adminis-
trations fiscales, notamment par le
respect des délais de paiement.

L’enquête constate cependant
que les perceptions concernant
leur transparence et la fiabilité des
informations qu’elles communi-
quent sont moins positives. 

D’après l’OCDE, «il existe des
différences régionales marquées, et
les administrations fiscales des
pays d’Amérique latine et des Ca-
raïbes, et dans une moindre me-
sure, d’Afrique, ont une moins
bonne perception du comporte-
ment des EMN en général par
rapport à celles des pays d’Asie et
de l’OCDE».

Selon les auteurs de l’enquête,
les administrations fiscales ont une
perception également positive de
la volonté de quatre grands
groupes d’audit et de conseil mon-
diaux en matière fiscale, Deloitte,
EY, KPMG et  Pricewaterhouse
Coopers, «de respecter la lettre de
la loi et d'appliquer les règles for-
melles, mais moins bonne quant à
leur respect de l’esprit de la légis-
lation fiscale».

L’enquête dont les résultats
fournissent un instantané des ni-
veaux actuels de confiance et de
transparence, facteurs qui sous-
tendront la réussite des nouvelles
règles fiscales internationales, a
consisté à définir un ensemble
d'actions possibles pour renforcer
la confiance et bâtir une relation
de qualité entre administrations
fiscales et entreprises.

Le but étant de promouvoir
un comportement plus responsa-
ble des entreprises dans le do-
maine fiscal, en responsabilisant
davantage les entreprises et les ad-

ministrations fiscales à l’égard de
leur comportement (par exemple
en adoptant des principes volon-
taires inscrits dans des chartes si-
gnées par les entreprises et les
contribuables) et en favorisant le
respect des obligations fiscales
fondé sur la coopération et plus
simplement de faciliter la commu-
nication pour limiter les malenten-
dus, entre autres.

Comme le relève l’OCDE
dans un communiqué, ledit rap-
port s’intéresse en particulier aux
difficultés rencontrées par les pays
en développement, qui s’efforcent
d'accroître leurs recettes afin d'at-
teindre les Objectifs de dévelop-
pement durable des Nations unies.

L’organisation internationale
soutient que «promouvoir la
conduite responsable des entre-
prises en matière fiscale dans les
pays en développement est d'au-
tant plus important que beaucoup
de ces pays dépendent davantage
de l’impôt sur les bénéfices des so-
ciétés et des sociétés multinatio-
nales».

Afin d’aider les administra-
tions fiscales et les entreprises à
instaurer la confiance qui est né-
cessaire pour dissuader la planifi-
cation fiscale agressive et favoriser
la discipline volontaire, le rapport
de l’OCDE recommande plu-
sieurs actions dans son rapport.

Alain Bouithy

     

   
     
  

l      
p     

    
o      
n  

    
   

    
p      
m       
n     
d    

  

  
    

     
    

   
    

   
   

    
    

  
     

    
     

   
   

     
   

 
     

    
     
    

    
     

     
    

     
     

  

    
    

   
    

    
   

      
   

     
   

   
   

    
    

  
      

      
    

   
   

  
      

   
     

     
      

   
     

    
    

   
   

   
   

     
     
    
   

     
    

     
     

 
    

    
   

     
   

     
    

     
     
    
     

     

     
    

     
     

   
   

       
    

   

     
   

    
    

     
   

    
  

   
      

      
    

  
      

      
     

     
    

     
    

    

   

L       

Instaurer une confiance mutuelle entre administrations et 
multinationales pour le renforcement de la discipline fiscale volontaire

L’OCDE appelle
à faciliter la 
communication
pour limiter les
malentendus

Champ gazier "Anchois"
L'entrée en production
prévue en 2024 ou en 2025

La société Chariot estime que le
champ gazier Anchois, situé sur le per-
mis marin de Lixus Offshore au large
de la ville de Larache, pourrait entrer en
production en 2024 ou en 2025, selon
une publication de Francis Perrin, Se-
nior fellow au Policy Center for the
New South (PCNS).

"Ce permis est détenu depuis 2019
par Chariot Limited (75%), une entre-
prise basée à Guernesey, et par l'Office
national des hydrocarbures et des
mines (ONHYM – 25 %), la société
nationale du Maroc", rappelle M. Perrin
dans cette publication intitulée "Pers-
pectives gazières du Maroc: où en est
le projet 'Anchois' ?", ajoutant que Cha-
riot est l'opérateur de Lixus, dont la su-
perficie est de 1.794 km², rapporte la
MAP. Même s'il convient de rester pru-
dent à ce stade sur l'ampleur des ré-
serves futures de gaz d'Anchois et du
permis Lixus, puisqu'on peut parler
pour l'instant de ressources et pas en-
core de réserves, le projet de dévelop-
pement repose sur quelques atouts clés,
dont la proximité du gazoduc Ma-
ghreb-Europe (GME), relève la même
source. 

"Ce gazoduc relie l'Algérie à la pé-
ninsule ibérique en passant par le
Maroc mais la section algérienne a été
fermée à partir du 1er novembre 2021,
un peu plus de deux mois après la rup-
ture des relations diplomatiques entre
Alger et Rabat. L'Espagne et le Maroc
se sont entendus pour utiliser une par-
tie du GME dans l'autre sens, c'est-à-
dire de l'Espagne vers le Maroc. Cette
utilisation a été effective pour la pre-
mière fois à la fin juin 2022, ce qui a
permis au Maroc d'importer du gaz na-
turel à partir de gaz naturel liquéfié
(GNL) arrivé en Espagne où il a été re-
gazéifié", explique l'auteur. 

Et de souligner que Chariot entend
accélérer le futur développement d'An-
chois en vue d'une mise en production
"aussi vite que possible" et que Chariot
et l'ONHYM travaillent sur tous les as-
pects de ce projet et sur le plan de dé-
veloppement afin de parvenir à la
décision finale d'investissement (DFI). 

Les ressources "contingentes"
(éventuelles) d'Anchois sont à présent
évaluées à 637 milliards de pieds cubes
(637 Gp.c.) de gaz, soit 18 milliards de
mètres cubes, les ressources "prospec-
tives" à 754 Gp.c. (21,35 milliards de
mètres cubes) et les ressources récupé-
rables restantes à 1.391 Gp.c. (39,4 mil-
liards de mètres cubes), soit la somme
des ressources contingentes et prospec-
tives, fait savoir M. Perrin, précisant que
ces chiffres correspondent à la meil-
leure estimation et ne sont pas les hy-
pothèses basses ou hautes qui ont été
retenues.

“
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Si l'industrie marocaine a
réussi à franchir le palier des
grands écosystèmes, plaçant

le Royaume au rang des cham-
pions continentaux grâce à des
secteurs performants, elle est dés-
ormais appelée à s'ouvrir à de
nouvelles perspectives.

Levier important de la crois-
sance économique nationale, le
secteur industriel marocain est en
plein essor et en pleine transfor-
mation, en se basant sur la moder-
nisation de ses différents secteurs
de poids, notamment l'automobile
et l'aéronautique considérés

comme des locomotives.
Cependant, ce rôle est appelé

à croître pour assurer une reprise
économique solide et durable en
matière d'industrialisation, tout en
aspirant à atteindre de nouvelles
ambitions.Approché par la MAP,
Ahmed Khalid Benomar, spécia-
liste en politique économique, a
indiqué que "la transformation de
l’économie nationale comme
prévu par le nouveau modèle de
développement, doit réussir à re-
lever son principal défi, celui de
développer un écosystème entre-
preneurial et de PMEindustrielles
qui pourront lui faire franchir un
nouveau palier, notamment dans
les territoires".

En ces temps incertains, il est
aussi nécessaire d'avoir une indus-
trie plus diversifiée afin de favori-
ser notre sécurité alimentaire et
notre accès aux produits essen-
tiels, a estimé M. Benomar, souli-
gnant que le Maroc a connu
plusieurs réussites pendant la pé-
riode du Covid-19 avec la capacité
de production de masques et plus
récemment de vaccins.

"Cela dit, le taux d'intégration
dans de nombreuses filières doit
encore s’améliorer, car nous
voyons qu'avec les crises actuelles,
les chaînes de valeurs mondiales
sont facilement perturbées, dans
le sens où par exemple pour as-
sembler une automobile, nous
avons besoin de milliers de com-
posants différents venant du
monde entier", a-t-il noté.

Généralement, les emplois in-
dustriels sont portés en majorité
par quatre secteurs, le textile,
l'agroalimentaire, l'automobile et
l'offshoring qui sont aussi à la tête
des créations, a fait valoir le spé-
cialiste, précisant que dans cer-
taines régions, ces secteurs
constituent jusqu'à 80% en
termes d'emplois industriels.

Et de rappeler que sur la pé-
riode 2014-2020, l'automobile a
créé plus de 160.000 emplois in-
dustriels sur plus de 560.000 em-
plois au total, soit près de 30%.

Le nouveau cadre d'investisse-
ment national, a expliqué M. Be-
nomar, se fixe pour objectif
fondamental et premier la créa-

tion d'emplois stables. L'emploi
constituerait un critère primordial
pour les nouveaux mécanismes
d'incitations. Le Maroc accueille
en effet des projets stratégiques, à
forte valeur ajoutée mais aussi à
forte intensité capitalistique, a fait
savoir l'expert, citant l'exemple
d'un secteur stratégique et à forte
valeur ajoutée à l'export qu'est
l'aéronautique qui n'a pu créer que
près de 11.000 emplois entre 2014
et 2020.

Ainsi, si l'appui aux écosys-
tèmes des secteurs industriels for-
tement créateurs d'emploi est
important, il ne faut pas négliger
d'autres secteurs, qui peuvent
avoir un impact positif  très im-
portant pour notre économie et
aussi en termes de savoir-faire, a-
t-il estimé, ajoutant qu'il faut aussi
les accompagner pour y augmen-
ter les créations d'emplois qui y
sont souvent à forte valeur ajou-
tée.

En se projetant sur les pers-
pectives de l'industrie au Maroc,
M. Benomar a fait observer que
les pouvoirs publics ont créé un

cadre relativement favorable aux
investissements industriels, mais il
y a toujours des défis en ce qui
concerne la simplification et l'ef-
ficacité des procédures adminis-
tratives.

Il s'agit d'un frein qui perdure
pour de nombreuses ambitions
du secteur industriel qui devrait
désormais réussir à élargir son
spectre à la création de nom-
breuses PME industrielles, qui
pourront jouer réellement le rôle
de transformation économique
attendu. Jugée globalement rési-
liente au-delà des effets de la crise
liée à la pandémie du Covid, du
conflit Ukrainien et des tensions
géopolitiques actuelles, l'industrie
tire de plus en plus l'économie na-
tionale vers le haut en offrant glo-
balement des emplois de qualité et
stables, en assurant la création de
richesses, en apportant des de-
vises et en consolidant le savoir-
faire national. Ce rôle, déjà
conséquent, est appelé à croître
davantage...

Par Salma El Badaoui
(MAP)

L'industrie nationale: Quelles perspectives pour demain ?

       
        

Le taux 
d'intégration dans
de nombreuses 
filières doit 
encore s’améliorer

L'Autorité marocaine du marché des
capitaux (AMMC) a annoncé avoir enre-
gistré, jeudi, la mise à jour annuelle du
dossier d’information relatif  au pro-
gramme d’émission de certificats de
dépôt par CFG Bank.

Selon un communiqué de l'AMMC, à
la date d’enregistrement du document de
référence EN/EM/020/2022, relatif  à
l'exercice 2021, la mise à jour annuelle du
dossier d’information relatif  au pro-
gramme d’émission de certificats de
dépôt par CFG Bank est composée du

document de référence précité, ainsi que
de la note relative au programme d’émis-
sion de certificats de dépôt enregistrée par
l’AMMC le 28 juillet 2020 sous la réfé-
rence EN/EM/011/2020.

A travers ce programme, CFG Bank
a pour objectifs de diversifier ses sources
et les maturités de financement et de pro-
poser aux investisseurs des solutions al-
ternatives de placement à travers des
certificats de dépôt structurés ou aty-
piques, dont la valeur est indexée à l’évo-
lution d’un ou de plusieurs sous-jacents.

L’activité globale des conteneurs au port de
Casablanca a enregistré au terme de l’année 2021
un volume de 1.105.784 EVP (équivalent vingt
pieds), en hausse de 4,7% par rapport à l’année
précédente, indique l'Observatoire de la compé-
titivité des ports marocains (OCPM).

Avec un volume de 438.922 EVP, le trafic des
conteneurs à l’export a enregistré une hausse de
2,7% en 2021, note l’Observatoire dans l'édition
2021 de son rapport de la performance portuaire,
publié sur le site web de l'Agence nationale des
ports (ANP).

Pour ce qui est du trafic des conteneurs à
l’import, il a enregistré une hausse de 2,3%, chif-

fré à environ 436.322 EVP, induite notamment
par la progression des importations des conte-
neurs pleins de type 40 pieds (+7,3%), relève la
même source.

Par ailleurs, le trafic conteneurisé en cabotage
a connu une hausse de 13,9% par rapport à l’an-
née précédente, avec un volume de 230.540 EVP.

Selon le rapport, l’analyse des caractéristiques
des porte-conteneurs desservant le port de Casa-
blanca fait ressortir que les navires de taille infé-
rieure à 2501 EVP transportent environ 69% du
trafic conteneurs.

Le volume moyen manutentionné est d’en-
viron 1120 EVP par escale.

CFG Bank : L'AMMC enregistre la mise à jour annuelle
du programme d’émission de certificats de dépôt

Un accord de prêt d'un montant de
236,7 millions d'euros (M€) pour le
financement du projet de dévelop-

pement économique du Nord-Est a été
signé, lundi à Rabat, par la ministre de l’Eco-
nomie et des Finances, Nadia Fettah et le di-
recteur du Département Maghreb et Malte
au Bureau régional du Moyen-Orient et de
l'Afrique du Nord (MENA) de la Banque
mondiale (BM), Jesko Hentschel. 

Cette signature a eu lieu à l'issue d'une
rencontre entre Mme Fettah et le vice-prési-
dent pour la région MENA à la Banque
mondiale, Ferid Belhaj, qui effectue une vi-
site de travail au Maroc les 12 et 13 septem-

bre 2022, indique un communiqué du minis-
tère de l’Economie et des Finances.

A cette occasion, rapporte la MAP, la mi-
nistre de l’Economie et des Finances a re-
mercié la Banque mondiale pour l'appui et
l'accompagnement, tant financier que tech-
nique, que cette institution apporte au Maroc
pour la concrétisation des chantiers de ré-
formes prioritaires lancés sous la conduite
éclairée de Sa Majesté le Roi, dont le pro-
gramme de généralisation de la protection
sociale, la réforme du secteur public et les
stratégies sectorielles de nouvelle génération,
ajoute la même source.

Pour sa part, le vice-président de la

Banque mondiale pour la région MENA
s'est félicité de l'excellence des relations de
coopération entre la BM et le Maroc, souli-
gnant, à cet égard, la disposition de la Banque
à poursuivre son soutien aux efforts de dé-
veloppement économique et social du
Royaume. 

Les deux parties ont réaffirmé, par ail-
leurs, leur volonté commune de réussir l’or-
ganisation des prochaines Assemblées
annuelles du Groupe de la Banque mondiale
et du Fonds monétaire international (FMI),
prévues en octobre 2023 à Marrakech.

Ont également pris part à cette rencontre
la ministre de la Transition énergétique et du

Développement durable, Leila Benali, et le
directeur du Bureau Maghreb de la Société
financière internationale, Xavier Reille, ainsi
que plusieurs hauts responsables régionaux
de la Banque. 

En marge de cette réunion, la Banque
mondiale a présenté son Rapport sur le cli-
mat et le développement au Maroc, élaboré
en collaboration avec le ministère de l’Eco-
nomie et des Finances et le ministère de la
Transition énergétique et du Développement
durable, note le communiqué. Dans ce cadre,
Mmes Fettah et Benali ont échangé avec les
responsables de la Banque mondiale au sujet
des principales conclusions de ce rapport.

La Banque mondiale accorde un prêt de 236,7 M€ pour financer
le projet de développement économique du Nord-Est

Port de Casablanca: Hausse de 4,7% de l'activité 
globale des conteneurs en 2021

“
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Flânant parmi les ruines
vieilles de 2.000 ans, des di-
zaines de visiteurs admi-

rent la cité antique de Hatra, dans
le nord de l'Irak, où des initiatives
locales cherchent timidement à
encourager le tourisme et tourner
la page des exactions jihadistes.

Construit au IIe ou IIIe siècle
avant J.C., le site de Hatra, classé
au patrimoine mondial en péril
de l'Unesco, se trouve à deux
heures de route de Mossoul, an-
cienne "capitale" du groupe Etat
islamique (EI), reconquise en
2017 par les forces irakiennes et
une coalition internationale.

L'excursion inédite, organisée
samedi par un musée privé de
Mossoul, a permis à une quaran-
taine de visiteurs essentiellement
Irakiens de déambuler dans la lu-
mière dorée du crépuscule sur le
site archéologique.

Devant des colonnades im-
posantes coiffées de chapiteaux
corinthiens, les touristes pren-
nent des selfies, examinent des
reliefs muraux saccagés par les ji-
hadistes.

"C'est le lieu d'une civilisation
ancienne. On sent non seulement
l'Histoire ancienne, mais aussi les
événements des années passées,
avec l'EI", confie à l'AFP Luna
Batota, une Irakienne de 33 ans
venue avec son époux Belge.

La jeune femme vit depuis
l'âge de neuf  ans en Belgique.
C'est sa première visite en 24 ans
dans son Irak natal.

A Hatra, elle évoque "des
sentiments mitigés: on voit en-

core des impacts de balles, des
cartouches de balles vides".

Important centre religieux et
commercial sous l'empire perse
des Parthes, la cité de Hatra était
dotée d'imposantes fortifications
et abritait de magnifiques tem-
ples, associant architectures
grecque et romaine à des élé-
ments de décor d'origine orien-
tale.

En 2015, l'EI avait publié une
vidéo montrant ses combattants
y détruire des reliefs muraux, leur
tirer dessus et s'attaquer à une
statue avec une pioche.

En février dernier, les autori-
tés ont dévoilé sur le site trois
sculptures restaurées: un buste
grandeur nature d'inspiration ro-
maine, mais aussi des visages
sculptés au mur du grand temple.

Cinq années après la mise en
déroute de l'EI, Mossoul et ses
environs retrouvent un semblant
de normalité, même si la recons-
truction souffre de lenteurs et les
villes affichent encore les stig-
mates des combats destructeurs
ayant permis de chasser les 

jihadistes.
L'excursion de samedi à

Hatra est la première du genre
organisée par la Maison du patri-
moine de Mossoul, musée privé
inauguré à la mi-juin. Mais le site
attire déjà des touristes indivi-
duels, notamment locaux, recon-
naît un des organisateurs, Fares
Abdel Sattar, ingénieur de 60 ans.

L'objectif  de l'initiative:
"Mettre en avant le patrimoine et
l'identité" de Mossoul et sa ré-
gion de Ninive, dit-il. Mais aussi
en faire "une région touristique,
au vu des grandes retombées
économiques et culturelles".

Après sa montée en puis-
sance en 2014 et la conquête de
vastes territoires en Irak et en
Syrie, l'EI a été mis en déroute
par plusieurs offensives dans ces
deux pays. Les forces irakiennes
ont proclamé leur victoire fin
2017.

Et dans un Irak qui s'ouvre
doucement au tourisme mondial
et qui bénéficie déjà du tourisme
religieux dans les villes saintes
chiites de Kerbala et de Najaf, les

autorités sont conscientes de la
manne économique qui s'offre à
elles.

Toutefois les défis abondent
et les infrastructures touristiques
représentent un chantier tita-
nesque pour un pays riche en pé-
trole mais ravagé par des
décennies de guerre. Il faut
construire des hôtels, voire des
aires de repos sur les sites.

"Mossoul, ce n'est pas seule-
ment la guerre, l'EI et le terro-
risme", s'extasie à Hatra Beriar
Bahaa al-Din, doctorant en an-
thropologie à l'Université britan-
nique d'Exeter. "Mossoul c'est
une civilisation, un patrimoine,
une culture."

"Aujourd'hui je suis venu voir
cette culture", dit le visiteur de 29
ans. Mais il confie ressentir une
certaine "tristesse", reconnaissant
que l'accès à Hatra reste difficile,
tout en déplorant l'absence de
panneaux explicatifs racontant
l'histoire du site.

"Ce site imposant devrait être
rempli de touristes venus du
monde entier", selon lui.

“Construit au 
IIe ou IIIe siècle
avant J.C., le site
de Hatra, classé
au patrimoine
mondial en péril
de l'Unesco

Le nord de l'Irak veut s'ouvrir au tourisme
et tourner la page des jihadistes



Horace prononça :
- Vite, Béchoux, sors de sous le plu-

mard avec tes petits amis. Dans dix mi-
nutes, elle sera de retour. Mais
dépêche-toi donc ! Tu as un mandat
contre moi ? Béchoux se remettait sur
les pieds, ses acolytes firent de même. 

- Oui, toujours le même, dit-il en
s’époussetant. 

- Il doit être un peu fripé, ton man-
dat ; et un autre contre Saïda ? Bé-
choux, vexé, ne répondit pas. Horace
croisa les bras. 

– Fourneau, va ! Alors, tu t’ima-
gines que Saïda va se laisser mettre le
cabriolet de fer aux pattes si tu n’as pas
un document signé par qui-de-droit ? Il
ouvrit la porte vers la cuisine.

- File, mon garçon ! File avec tes
petits camarades ! File comme un
zèbre! Saute dans le premier train et va
te ficher au lit pour te remettre ! Mais
pas dessous, cette fois ! Suis mon
conseil, c’est celui d’un ami. File, sans
quoi Saïda s’offrira un bifteck de poli-
cier comme petit déjeuner ! Les deux
petits camarades avaient déjà décampé.
Béchoux se préparait à les imiter, mais
Horace le retint. 

- Un mot encore, Béchoux. Qui t’a
fait nommer inspecteur? 

- Toi. Et ma gratitude…  
- Tu la manifestes en voulant m’ar-

rêter. Enfin, je te pardonne… Bé-
choux, veux-tu que je te fasse nommer
brigadier ? Oui !… Alors, rendez-vous
à la Préfecture de Police, demain matin
samedi, à onze heures et demie. Et de-
mande à tes chefs de te donner carte
blanche. J’ai besoin de toi… Tu as
compris ? 

- Oui. Merci ! Ma gratitude… 
- File ! Béchoux avait déjà disparu.

Horace se retourna vers Patricia.  
- C’est donc vous, la Belle au bois

dormant ? demanda-t-il. 
- Oui, c’est moi. Je suis Française

par ma mère, et la vieille dame qui ha-
bitait ici, non pas folle, mais bizarre, est
ma parente. À mon arrivée en France,
je suis venue la voir. Elle s’est prise
d’affection pour moi. Bientôt, malheu-
reusement, elle est tombée malade et
elle est morte presque tout de suite en
me laissant ce vieux domaine ruiné et
abandonné… J’y suis venue m’établir
en me servant de la légende qui l’envi-
ronnait pour me défendre contre la cu-
riosité. Personne du pays n’aurait osé
s’introduire ici… 

- Je comprends, dit Horace. Et vous
vous êtes arrangée pour me faire ac-
quérir Maison-Rouge à cause de la
proximité… Vous aviez une retraite
sûre et vous saviez que Rodolphe chez
moi serait bien soigné… sans être loin
de vous. C’est cela, n’est-ce pas ? 

- C’est cela, dit Patricia. Et j’étais
heureuse aussi de ne pas être trop loin
de vous, ajouta-t-elle les yeux baissés.
Il eut un mouvement pour la serrer

dans ses bras, mais se contint. La jeune
femme semblait peu disposée aux effu-
sions tendres.

- Et Saïda ? demanda-t-il. 
- C’est facile à comprendre. Echap-

pée de la ménagerie foraine, blessée
lors de la battue organisée contre elle,
elle s’est réfugiée ici, où je l’ai pansée et
soignée. Reconnaissante, elle m’a voué
une affection fidèle. Sous sa protection,
je ne crains plus rien de Maffiano.
Après un silence, Horace s’inclina vers
Patricia. 

- Quelle joie de vous retrouver. Pa-
tricia ! Je vous ai crue morte… Mais
pourquoi ne pas m’avoir rassuré plus
tôt? ajouta-t-il avec un peu de reproche.
La jeune femme, un moment, demeura
muette, les yeux clos, la figure figée en
une expression presque hostile. Enfin
elle répondit : 

- Je ne voulais plus vous revoir. Je
ne peux oublier que vous en avez choisi
une autre… Oui, le soir, sous la
tente… 

- Mais je pensais que c’était vous,
Patricia. 

- Vous n’auriez jamais dû le croire !
C’est cela, surtout, que je ne vous par-
donne pas ! Prendre pour moi une pa-
reille fille ! La maîtresse de Maffiano, sa
servante et celle de ses affreux com-

plices! Comment avez-vous pu croire
que j’étais capable de m’abandonner
ainsi ? Et comment puis-je effacer un
tel souvenir de votre esprit ? 

- En y substituant un souvenir plus
beau, Patricia.  

- Il ne pourra pas être plus beau,
puisqu’il ne sera pas. Vous avez pris
une fille pour moi… Je ne veux pas ri-
valiser avec elle !… Horace, que cette
jalousie remplissait de joie, se rappro-
cha. 

- Rivaliser, vous Patricia ? Vous êtes
folle ! Vous êtes sans rivale possible !
Vous que j’adore ! Enfin, vous, Patricia
! la vraie ! l’unique ! Enfiévré, il la saisit
dans ses bras, la serra contre lui éper-
dument. Elle se débattit, courroucée,
ne voulant pas pardonner et d’autant
plus révoltée qu’elle se sentait faiblir. 

- Laissez-moi, cria-t-elle. Je vous
hais. Vous m’avez trahie. Frémissante,
dans un dernier effort avant l’abandon
qu’elle comprenait confusément être
inévitable, elle le repoussa. Mais il ne
desserra pas ses bras, inclina son visage
vers le sien. Les deux battants de la
porte-fenêtre, avec fracas, s’ouvrirent
d’un coup. De retour, la tigresse avait
sauté dans la pièce, et, accroupie, allon-
gée à demi, les yeux luisants comme
deux étoiles vertes, elle s’apprêtait à

bondir. Horace Velmont lâcha Patricia,
se redressa et, fixant les yeux sur la bête
fauve, il lui dit avec une douceur pru-
dente, un peu bougonne : 

- Tiens, te voilà, toi ? Il me paraît
que tu te mêles de ce qui ne te regarde
pas ? Dites donc, Patricia, ce qu’elle est
bien dressée, votre petite chatte ! Fich-
tre, vous avez une façon de vous faire
respecter ! Bien, bien… Je vous res-
pecte ! Seulement, comme je ne veux
pas être ridicule et que la femme que
j’aime se moque de moi…  Il tira d sa
poche le couteau à cran d’arrêt, large et
aigu, qui ne le quittait plus. Il l’ouvrit : 

- Que faites-vous là, Horace ?
s’écria Patricia alarmée. 

- Chère amie, je sauvegarde ma di-
gnité aux yeux de votre aimable porte-
respect. Je ne veux pas qu’elle s’imagine
qu’Horace Velmont est un enfant
qu’on met en fuite ! Si vous ne m’em-
brassez pas sur-le-champ sous les yeux
de cette chatte, je lui ouvre le ventre. Ça
fera une belle bataille ! Compris ? Pa-
tricia hésita, rougit et, enfin, se levant,
vint s’appuyer sur l’épaule d’Horace et
lui tendit ses lèvres. Crébleu, dit-il, à ce
compte-là l’honneur est sauf  !… Et je
ne demande qu’à être contraint à le
faire respecter souvent de la sorte ! 

- Je ne pouvais vous laisser tuer
cette bête, murmura Patricia. Que de-
viendrais-je sans sa protection ? 

- J’aurais peut-être été tué par elle,
objecta Horace. Mais cela vous inquiète
beaucoup moins, ajouta-t-il avec un ton
de mélancolie qui ne lui était pas habi-
tuel et qui émut profondément la jeune
femme. 

- Croyez-vous ? murmura-t-elle en
rougissant davantage. Mais elle se res-
saisit aussitôt. Le souvenir de ce qu’elle
estimait être une cruelle offense n’était
pas encore effacé. Elle alla à la tigresse
et lui mit la main sur la tête. 

- Tiens-toi tranquille, Saïda ! La bête
fauve, en réponse, ronronna d’aise.  

- Tiens-toi tranquille, Saïda ! répéta
Velmont qui, lui aussi, s’était ressaisi.
Tiens-toi tranquille pour que le mon-
sieur puisse s’en aller sans qu’il y ait du
vilain ! Au revoir, reine de la jungle !
Avec tes raies, tu me fais penser à un
zèbre… mais c’est moi qui file. Il en-
fonça son chapeau sur sa tête, l’ôta
pour passer devant la tigresse qu’il
salua gravement et, au moment de sor-
tir, se retourna vers Patricia : 

- À bientôt, Patricia, vous êtes une
enchanteresse. Auprès de Saïda,
comme la belle domptant la bête, vous
avez l’air d’une déesse antique… Et
j’aime beaucoup les déesses ; je vous le
jure ! À bientôt, Patricia ! Horace Vel-
mont eut bien vite regagné Maison-
Rouge. 

Victoire l’attendait dans le grand
salon dont les portes et les fenêtres
étaient prudemment fermées.

(A suivre)
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Les célébrités ne sont pas épargnées
par les problèmes de couple et

leurs répercussions. Plusieurs mois
après sa séparation avec Ilary Blasi, sa
femme depuis 2005, la star du football
italien Francesco Totti a accepté de re-
venir sur cette sinistre période où il a
également perdu son père. "J'ai vécu
une période difficile, d'abord parce
que j'ai arrêté de jouer, puis mon père
est décédé à cause du Covid. J'ai aussi
eu un Covid fort pendant quinze jours.
Cependant, quand j'avais le plus be-
soin d'elle, ma femme n'était pas là", a
expliqué Totti au Corriere della Sera,
selon des propos rapportés par nos
confrères de RMC Sport.

Alors que des rumeurs évoquaient
des infidélités prétendues de la part du
champion du monde italien, il a assuré
que c’est bel et bien elle qui est allée
voir ailleurs. "Je n'ai pas été le premier
à la trahir. J'ai lu trop de canulars ces
dernières semaines. En septembre de
l'année dernière, les rumeurs ont com-
mencé à me parvenir. Je ne l'avais ja-

mais fait en vingt ans (la tromper,
ndlr), et elle ne l'avait jamais fait avec
moi non plus. Mais quand j'ai reçu des
avertissements de différentes per-
sonnes, en qui j'ai confiance, j'ai com-
mencé à avoir des soupçons. J'ai
regardé son téléphone portable et j'ai
vu qu'il y avait une troisième personne,
qui servait d'intermédiaire entre Ilary
et une autre", a expliqué Francesco
Totti.

Le capitaine emblématique de la
Roma s’est aussi livré sur les consé-
quences de cette découverte. "Cela m'a
conduit à la dépression. Je ne pouvais
plus prétendre qu'il ne se passait rien,
mais ce n'était plus moi, c'était
quelqu'un d'autre. Je m'en suis sorti
grâce à Noemi (Bocchi, sa nouvelle
compagne)". Les problèmes du couple
Totti-Blasi pourraient prochainement
se régler devant un tribunal, a assuré
la presse italienne. L’ancien joueur ai-
merait toutefois qu’ils parviennent à
un accord pour éviter d’avoir à passer
devant un juge.  

“Cela m'a conduit à la dépression”
Francesco Totti évoque les conséquences de l’infidélité de sa femme

Tarte meringuée au citronRecette

People
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Ingrédients : 
La pâte
3 paquets de biscuits à la noix de coco
½ verre de beurre fondu
1 sachet de sucre vanillé
1 jaune d’œuf
Crème pâtissière
4 jaunes d’œufs
1 petit verre de citron
1 boîte de lait concentré sucré (400g)
La meringue
4 blancs d’œufs
1 pincée de sel
1 sachet de vanille
1 petit verre de sucre
Préparation : 
Passer les biscuits au mixeur. Verser dans un récipient et mélanger avec le beurre fondu,

le sucre vanillé et le jaune d’œuf.
Verser le mélange dans un moule à tarte et l’étaler sur le fond et sur les bords en tassant

avec les bouts des doigts. Réserver au frais.
Pour préparer la crème pâtissière, battre au fouet les jaunes d’œufs, le jus de citron et le

lait concentré jusqu’à l’obtention d’une crème onctueuse.
Sortir le moule du réfrigérateur et verser la crème par-dessus.
Préparation de la meringue : faire monter les blancs d’œufs avec une pincée de sel en neige

puis ajouter le sucre vanillé et le sucre semoule sans cesser de battre.
Verser la meringue sur la tarte et l’étaler. Cuire dans un four préchauffé à 190 ° C environ

25 mn. Laisser refroidir et mettre au frais. Servir froid.
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En remportant plusieurs prix
lors de la 29ème édition du
Festival international du théâ-

tre expérimental du Caire, la pièce
théâtrale marocaine "ChaTaRa" de la
troupe Tifswin d’Al Hoceima a pu
réaliser un grand "exploit historique"
pour le théâtre national.  Ainsi, de
nombreux instances et institutions of-
ficielles et civiles, artistes, intellectuels
et critiques ont souligné que cette
pièce théâtrale a brillé de milles feux
après avoir obtenu avec brio le Grand
Prix de la meilleure pièce, le Prix de la
meilleure réalisation et le Prix de la
meilleure performance de groupe ex
æquo avec la pièce "Hydros" d'Au-
triche.

 Lors de ces moments émouvants,
le metteur en scène de cette œuvre
théâtrale, Amine Nassour, a reçu ce
Prix au Grand Théâtre de l'Opéra au
Caire, au cours de la cérémonie de clô-
ture de ce festival. Cette ultime consé-
cration, qui reste à jamais gravée dans
les mémoires, a suscité l'admiration du
public et du paysage artistique et théâ-
trale au Royaume.

 Ce Prix se veut également une re-
connaissance et un couronnement des
efforts des jeunes artistes marocains
en faveur de la promotion et la valori-
sation de cet art.  Dans ce cadre, le mi-
nistère de la Jeunesse, de la Culture et
de la Communication a félicité les
membres de la troupe théâtrale sur sa
page "Facebook", précisant que cette
pièce a raflé plusieurs Prix lors de
cette édition.  De même, le syndicat
marocain des professionnels des arts
dramatiques a adressé ses "sincères fé-
licitations à tous les membres de la
troupe qui ont remporté le Grand Prix
et le Prix de la meilleure performance
de groupe", saluant la qualité de la
prestation des différents intervenants,
que ce soit au niveau de la réalisation,
de la performance ou de la scénogra-
phie de cette pièce théâtrale qui a
combiné de nouvelles techniques pour
se rapprocher davantage du public.

 Le syndicat, qui a qualifié cette
"consécration marocaine" d’une "réa-
lisation importante", a également salué
M. Nassour, pour avoir remporté le
Prix de la meilleure réalisation, qui
constitue une reconnaissance de son
professionnalisme dans la réussite de
cette production théâtrale distinguée.
 Il a aussi exprimé sa gratitude quant
à la bonne représentation de la troupe
Tifswin du théâtre marocain dans
cette grand-messe et pour son apport
important et qualitatif  dans la promo-
tion du théâtre marocain contempo-
rain et son rayonnement aux niveaux
arabe et international. 

 Cette œuvre théâtrale a été aussi

saluée par une pléiade d’acteurs artis-
tiques et culturels, dont le chercheur
et dramaturge Abdelkarim Berrechid
et le président de la Maison de la poé-
sie au Maroc, Mourad Kadiri, et l’ar-
tiste Latifa Ahrar. "Nous nous
réjouissons de cette réalisation histo-
rique qui s’ajoute à l’actif  du théâtre
marocain", a souligné M. Nassour
dans une déclaration à la MAP, notant
que cette œuvre théâtrale a remporté
trois Prix sur les six Prix du festival,
organisé dans un pays pionnier en ma-
tière des arts et qui se distingue par
des artistes de renom. 

"La pièce théâtrale marocaine s’est
distinguée au Caire et a reçu un écho
favorable auprès du public, des ar-
tistes, des critiques et des personnes
intéressées par la chose culturelle
d'Egypte et des pays arabes frères",
s’est réjoui M. Nassour, notant que le
jury de ce festival a été composé des
personnalités internationales de
renom issues d'Egypte, de Jordanie,
du Koweït, de Suède, d'Angleterre, des
Pays-Bas et d'Italie. 

Il a également fait remarquer que
le Maroc dispose d'expériences et de
troupes théâtrales de taille, et que le
sacre du Caire témoigne indubitable-
ment de la présence remarquable du
théâtre marocain sur la scène théâtrale
internationale et arabe, soulignant la

nécessité de renforcer son soutien et
de lui accorder une attention particu-
lière. 

Cette pièce théâtrale fait partie
d'un projet de trilogie qui a débuté
avec la pièce "Pirikula", suivie de la
pièce "Parkigh", dont le corollaire est
la thématique de "la migration", a-t-il
enchaîné, indiquant que la pièce "Cha-
TaRa" a traité ce thème en passant de
la localité vers l'universalité, partant du
fait qu’elle relate l’histoire de trois
femmes issues du Maroc, de l’Orient
et de l'Afrique subsaharienne. 

Dans cette veine, il a fait savoir
que cette consécration est à la fois un
honneur et une responsabilité, remer-
ciant tous ceux ayant soutenu le
groupe, y compris le ministre de la
Jeunesse, de la Culture et de la Com-
munication qui a veillé au grain à la
prise en charge de la troupe au Festival
du Caire et au Théâtre Mohammed V
à Rabat. Ecrite par le dramaturge Saïd
Abarnous et réalisée par Amine Nas-
sour, cette pièce est le fruit d’efforts
d'une équipe composée de 18 artistes
dont Kods Joundoul, Amal Ben Had-
dou et Chaïmae Laalaoui, ainsi que le
musicien Taifyour et le chanteur Ilyas
El Moutawakil. 

"ChaTaRa" est une pièce théâtrale
qui traite de la situation des femmes
immigrées, à travers trois femmes qui

racontent leurs souffrances, à savoir
"Chani", "Talia" et "Rabia", abrégés en
"Cha Ta Ra" pour présenter trois his-
toires différentes mais qui se chevau-
chent.  

La première femme métisse, en
provenance de l’Afrique subsaha-
rienne qui est rejetée par les deux
communautés, a immigré en Europe à
la recherche de son père et de son
identité.  Quant à la seconde, elle est
de l’Orient et a été mariée contre son
gré alors qu'elle était mineure, mais en
raison de la guerre et des conflits tri-
baux, elle s'est enfuie et a retrouvé son
amour de jeunesse et a décidé d’immi-
grer en quête d’un avenir prometteur. 
Pour la troisième femme, elle a plongé
dans l'interdit après que son amant n'a
pas assumé la responsabilité de son
enfant et a décidé d'émigrer à l'étran-
ger.  

A rappeler que la 29ème édition
du Festival international du théâtre ex-
périmental du Caire, qui porte le nom
du dramaturge de renommée mon-
diale Peter Brook, a été marquée par
la participation de 44 pièces théâtrales
de plusieurs pays.  Lors de cette édi-
tion, 14 pièces théâtrales ont participé
à la compétition officielle tandis que
16 courtes pièces ont participé au
concours de courtes pièces.    

Par Abdellatif  Abi Lkacem

La consécration de "ChaTaRa" au Festival international du Caire

Une réalisation "historique" du théâtre marocain
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Plus de deux ans après le début de la
pandémie de Covid-19, l'emploi des
jeunes et des personnes les moins

qualifiées porte encore les stigmates de la
crise sanitaire, constate l'OCDE dans une
étude publiée vendredi.

"Même avant le nouveau choc issu de
la guerre en Ukraine, le rétablissement du
marché du travail demeurait incomplet et
inégal d'un pays à l'autre", relève l'Organi-
sation de coopération et de développe-
ment économiques dans ses "Perspectives
de l'emploi 2022".

"Même si une partie de l'impact inégal
de la crise pour les actifs a été résorbée, les
jeunes et les travailleurs sans formation
universitaire" sont toujours davantage pé-
nalisés que les autres catégories de salariés
en matière d'emploi.

Début 2022, le taux d'emploi des 15 à
24 ans s'établissait 0,1 point au-dessus de
son niveau du premier trimestre 2019, der-
nière année avant la crise sanitaire.

Chez les 25-54 ans, le taux d'emploi
était en moyenne supérieur d'un point à
son niveau du premier trimestre 2019, et
il était même supérieur de 3 points chez

les actifs les plus âgés (55-64 ans).
Sur les 34 pays analysés dans le cadre

du rapport de l'OCDE, les jeunes Slo-
vaques, Islandais et Portugais sont les plus
éloignés de leur taux d'emploi 2019, tandis
que les Norvégiens et les Irlandais partici-
pent largement plus au marché du travail
que trois ans plus tôt.

"En France, grâce à des mesures gou-
vernementales exceptionnelles ciblées sur
les jeunes (réforme de l'apprentissage et
soutien aux plus vulnérables), leur situa-
tion sur le marché du travail s'est nette-
ment améliorée, avec une augmentation
de 4 points de pourcentage de leur taux
d'emploi", détaille l'organisation dans la
"fiche pays" dédiée.

Mais "le taux d'emploi des jeunes reste
faible et inférieur à la moyenne de
l'OCDE, tandis que le taux de chômage
des jeunes est élevé et supérieur à la
moyenne de l'OCDE", tempère-t-elle aus-
sitôt.

"Un certain degré de ciblage des pro-
grammes d'apprentissage", qui bénéficient
"principalement" aux jeunes les plus qua-
lifiés, "pourrait être nécessaire", juge

l'OCDE, avant de préconiser "une refonte
et un renforcement du soutien aux lycées
professionnels".

En plus de l'âge, le niveau de forma-
tion semble également déterminant pour
la capacité des actifs à retrouver un emploi
après la crise sanitaire.

Ceux qui n'ont pas été à l'université
voient leur taux d'emploi reculer de 0,2 à
0,3 point par rapport à 2019, alors qu'il
progresse de 0,4 point chez ceux qui ont
eu une formation académique.

De façon plus globale, l'OCDE note
que le marché de l'emploi a été résilient
après la pandémie.

"Le taux de chômage dans les pays de
l'OCDE est retombé progressivement de-
puis son pic d'avril 2020 (8,8%) et s'est sta-
bilisé dans les premiers mois de 2022",
indique l'institution basée à Paris. "En juil-
let 2022, il s'est établi à 4,9%, légèrement
en dessous des 5,3% enregistrés en dé-
cembre 2019".

Autre bonne nouvelle, entre 2019 et
2022, l'écart entre le taux d'emploi des
hommes et des femmes a reculé dans 23
des 34 pays couverts par le rapport.

Nimbés par la lueur bla-
farde de la lune, les
contreforts du massif  du

Vercors, dans le Sud-Est de la
France, résonnent d'un rituel
étrange en cette nuit de septembre:
Philippe Cotte, technicien du très
sérieux Office français de la biodi-
versité (OFB), pousse le cri du
loup dans un cône de chantier.

"Aaooouuuu".... à la nuit tom-
bée, sous l'oeil amusé de quelques
campeurs, l'expert hurle dans son
porte-voix orange fluo pour appe-
ler les canidés sur les collines du
massif, à proximité du village de
Presles.

Il espère un cri de réponse,
pour savoir si des petits sont nés et
si une deuxième meute est appa-
rue.

Là comme ailleurs, les loups
gris connaissent depuis dix ans une
démographie favorable qui en-
chante les amis de la nature mais
enfièvre les éleveurs. Leur popula-
tion, à l'origine venue d'Italie, a été
estimée à plus de 920 spécimens à
la sortie de l'hiver 2021-2022 sur
l'ensemble du pays, selon le dernier
comptage de l'OFB.

"L'opération de hurlements
provoqués n'est pas un comptage",
précise Philippe Cotte. Elle se fait
"à la demande des éleveurs" s'ils
repèrent des loups dans un secteur

inhabituel et permet de savoir si
des naissances ont eu lieu au prin-
temps.

"Les adultes ont des cris assez
forts, alors que ceux des louve-
teaux ressemblent à des petits jap-
pements de jeunes chiots", dit-il
avant de faire résonner sa voix
pour les imiter.

"Les premières années, on a
beaucoup rigolé", confie ce fin
connaisseur de la faune sauvage lo-
cale. "Voilà l'outil indispensable",
sourit-il en brandissant son cône
en plastique.

La méthode, venue des Etats-
Unis, a fait ses preuves. On l'utilise
en France depuis les années 2010.

Ce soir-là, six équipes, compo-
sées d'éleveurs, de chasseurs et de
lieutenants de louveterie, encadrés
par l'OFB, sont réparties sur la
zone proche de Presles.

Après trois appels, la vallée
reste désespérément silencieuse.
Soudain le technicien tend
l'oreille... "C'est une chouette hu-
lotte", souffle-t-il, la mine décon-
fite.

Branle-bas de combat. Après
conciliabule, les équipes décident
de se repositionner là où les loups
ont été aperçus l'année dernière, à
la même période.

Philippe et un de ses collègues,
visages graves, poussent un long

"aaoooouuuu".
Au bout de dix secondes, c'est

la récompense: des loups, très
proches, répondent, dans un
concert de hurlements joyeux et de
cris graves.

"Protocole terminé", lance so-
brement le technicien de l'OFB.
Aucun doute, des petits sont nés.
Difficile en revanche de se pro-
noncer sur la présence d'une
deuxième meute.

Celle identifiée en 2019 donne
du fil à retordre aux éleveurs de la
région. Des "tirs de défense" sont
d'ailleurs autorisés régulièrement,
de façon à réduire la pression sur
les troupeaux. Les autorités fran-
çaises ont fixé le droit d'abattage
maximal à 19% des loups recensés
au niveau national - soit 174 bêtes.

Elisabeth Rousseau, éleveuse
de brebis depuis 25 ans près de
Presles, ne croit pas aux tirs de dé-

fense.
Son troupeau a été attaqué il y

a deux ans: neuf  mères et 21
agneaux ont été tués. Depuis, elle
a changé sa façon de travailler et
les loups n'ont plus fait de dégâts.

"On a fait des parcs plus petits,
avec des fils électriques", explique
cette quinquagénaire brune et
svelte devant l'enclos où paissent
ses 65 brebis surveillées par Pom-
pilio et Nanook, les deux chiens
patous.

Voix singulière, Elisabeth
Rousseau prône la cohabitation.
"C'est un animal qui nous met en
échec et qui nous oblige à réfléchir
à notre gestion du monde vivant,
qui est déplorable", explique celle
qui défend une action "plus dis-
crète" sur la nature.

Pour elle, le loup devrait avoir
"le droit" de prélever "un petit
peu" sur les troupeaux chaque
année. "C'est à l'éleveur de faire un
effort" et "à tout le monde de
comprendre que les animaux sont
là": "Il faut apprendre à créer ce
voisinage".

Pour ce faire, selon elle, les éle-
veurs doivent s'adapter et être
aidés pour installer des clôtures
électriques, très onéreuses. Ils doi-
vent aussi, ajoute-t-elle, réduire la
taille des troupeaux et travailler
avec des chiens.

L'emploi des jeunes et des moins qualifiés encore à la traîne après le Covid

Dans le massif du Vercors, on hurle avec les loups pour les débusquer



L'armée ukrainienne dit enchaîner les succès
La Russie bombarde des zones reconquises

L'Ukraine a annoncé lundi
de nouveaux succès mi-
litaires, disant avoir at-
teint la frontière russe et

repris l'équivalent de sept fois la su-
perficie de Kiev en un mois à l'armée
russe, qui a répliqué en bombardant
certaines zones reconquises. 

L'armée ukrainienne avait
d'abord annoncé une contre-offen-
sive dans le sud, avant de réaliser au
cours de la semaine écoulée une
avancée éclair dans la région de
Kharkiv (nord-est). Dans l'est, "la li-
bération des localités d'envahisseurs
russes se poursuit dans les régions
de Kharkiv et de Donetsk", a pro-
clamé l'armée ukrainienne. Et dans
la région de Kherson (sud), elle a re-
vendiqué la reconquête de 500 km2
en deux semaines, sa première esti-
mation chiffrée de ses avancées dans
le sud. 

Au total, "depuis le début du
mois de septembre, nos soldats ont
déjà libéré 6.000 km2 de territoire
ukrainien dans l'est et le sud, et nous
continuons d'avancer", a déclaré le
président ukrainien Volodymyr Ze-
lensky lundi soir dans une vidéo en
ligne. Kiev ne revendiquait di-
manche que 3.000 km2 "libérés". 

Sur l'ensemble du front, l'armée
ukrainienne a déclaré lundi avoir
"réussi à chasser l'ennemi de plus de
20 localités" en 24 heures, ajoutant
que "les troupes russes abandonnent
leurs positions hâtivement et s'en-
fuient". 

Dans la soirée, le chef  du cabi-
net de la présidence ukrainienne An-
driï Iermak a publié une vidéo dans

laquelle une voix off  explique: "La
14e brigade mécanisée séparée a at-
teint la frontière de la région de
Kharkiv avec la Russie. 

Ceci est le village de Ternova",
situé à cinq kilomètres de la frontière
russe.

"Il est trop tôt pour dire exacte-
ment où tout cela va nous mener", a
tempêté le chef  de la diplomatie
américaine, Antony Blinken, lors
d'une visite à Mexico. "Nous
sommes dans les premiers jours (de
la contre-offensive, ndlr) donc je
pense qu'il ne serait pas bien de pré-
dire exactement où tout cela va nous
conduire". 

Toujours dans la région de
Kharkiv, le parquet ukrainien a an-
noncé lundi la découverte de quatre
corps de civils avec des "traces de
torture" dans le village de Zaliz-
nytchné, récemment repris aux
Russes. "Selon la version prélimi-
naire de l'enquête, les victimes ont
été tuées par les militaires russes
pendant l'occupation du village", a
précisé le parquet. 

Les forces russes ont été accu-
sées d'exactions à de multiples re-
prises en Ukraine.  

Dimanche matin, Nadia Nesso-
lena, 61 ans, était dans la rue lorsque
les premiers soldats ukrainiens sont
entrés à Izioum, dans le nord-est, qui
comptait 50.000 habitants avant la
guerre et était devenue un point clef
pour la logistique et le ravitaillement
des troupes russes. "Nous les avons
accueillis la larme à l'oeil. Nous les
attendions depuis des mois (...) nous
sommes très heureux", raconte-t-

elle, évoquant une occupation russe
"très difficile". 

La perte de cette ville pourrait
sérieusement contrer les ambitions
militaires de Moscou dans l'Est
ukrainien, jugent des experts mili-
taires. "L'Ukraine a infligé une dé-
faite opérationnelle majeure à la
Russie en reprenant la quasi-totalité
de l'oblast de Kharkiv (...), mais la
contre-offensive actuelle ne mettra
pas fin à la guerre", a cependant pré-
venu l'ISW (Institute for the study
of  war). 

"Les soldats ukrainiens ont aussi
regagné du terrain dans l'oblast de
Lougansk", où les séparatistes pro-
russes ont, comme dans celui voisin
de Donetsk, unilatéralement pro-
clamé en 2014 une "république", a
ajouté ce centre de réflexion améri-
cain. 

Les autorités d'occupation de la
région de Kharkiv ont raconté être
parties dans la province de Belgorod,
en Russie, près de la frontière, offi-
ciellement pour aider à faire face à
un afflux de réfugiés, selon les
agences de presse russes. 

"Dans la région de Kharkiv (...)
les forces russes ont largement aban-
donné leurs gains (territoriaux) aux
Ukrainiens et se sont retirées. Vers le
nord et l'est, la plupart de ces forces
sont retournées en Russie", a expli-
qué à l'AFP un haut gradé américain
sous couvert d'anonymat. 

"Les Ukrainiens mènent des
opérations qui forcent les Russes à
devoir décider sur le champ de ba-
taille où ils vont diriger leurs res-
sources, et comment", a-t-il résumé.

Et au vu des difficultés des Russes
"sur le plan de l'approvisionnement
et la logistique, comme pour le com-
mandement (...) c'est un problème
très difficile à régler" pour eux. 

Moscou a affirmé lundi avoir
bombardé des zones récupérées par
l'Ukraine non loin de Kharkiv, dans
les secteurs de Koupiansk et
d'Izioum.

 L'état-major ukrainien a de son
côté dénombré une quarantaine de
frappes russes pendant la journée
"sur des installations militaires et ci-
viles ukrainiennes" et signalé des dé-
gâts dans de multiples
"infrastructures essentielles de villes
ukrainiennes pacifiques", dont
Kharkiv, Zaporijjia, Sloviansk et
Kramatorsk.

L'offensive russe déclenchée le
24 février va continuer "jusqu'à ce
que les objectifs soient atteints", a
martelé le Kremlin, selon qui il n'y a
actuellement "pas de perspectives de
négociations" entre Moscou et
Kiev. 

L'un des principaux dirigeants
séparatistes prorusses de l'est de
l'Ukraine, Denis Pouchiline, a re-
connu lundi une situation "difficile"
sur le front est, tout en assurant que
les forces russes "tiennent bon". 

Parallèlement, un bombarde-
ment ukrainien sur le poste-frontière
russe de Logatchevka a fait au moins
un mort et quatre blessés, selon le
gouverneur russe de la région de
Belgorod. 

Dans la région de Kherson éga-
lement, "nos succès de ces deux der-
nières semaines sont assez

convaincants", a affirmé lundi Nata-
lia Goumeniouk, la porte-parole mi-
litaire pour le sud. 

Evoquant une situation "sous
contrôle" russe, Kirill Stremooussov,
le chef  adjoint de l'occupation russe
à Kherson, a de son côté assuré
qu'"une évolution comme à Kharkiv
est tout simplement impossible". 

Toujours dans le sud, la situation
restait préoccupante à la centrale nu-
cléaire ukrainienne de Zaporijjia,
dont les six réacteurs sont désormais
à l'arrêt. 

Lors d'un entretien téléphonique
dimanche avec son homologue
russe Vladimir Poutine, le président
français Emmanuel Macron lui a
lancé que "l'occupation russe" était
"la cause des risques" pesant sur la
plus grande centrale nucléaire d'Eu-
rope et réclamé que l'armée russe en
retire ses armes. 

L'Agence internationale de
l'énergie atomique (AIEA), qui a des
contacts avec les deux belligérants
pour l'établissement d'une zone de
sécurité autour de la centrale, a évo-
qué lundi des signaux positifs. "J'ai
vu des signes montrant qu'ils sont
intéressés par un tel accord", selon
son directeur général Rafael Grossi. 

Dans les régions de l'est, du
nord, du sud et du centre de
l'Ukraine qui ont subi dimanche soir
de vastes coupures d'électricité, im-
putées par Kiev à des frappes russes,
le courant est en partie revenu. 

Dans la région de Kharkiv,
"80%" de l'approvisionnement en
électricité et en eau a été rétabli,
selon les autorités ukrainiennes. 
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Des affrontements de
grande ampleur étaient
en cours mardi à la fron-
tière entre l'Arménie et

l'Azerbaïdjan, les forces de Bakou, ap-
puyées par des canons et des drones,
cherchant à "avancer" en territoire ar-
ménien, selon Erevan.

 Dénonçant une "agression" de
Bakou, le Premier ministre arménien
Nikol Pachinian a appelé la commu-
nauté internationale à réagir, lors d'en-
tretiens avec plusieurs dirigeants
étrangers dont le président russe Vla-
dimir Poutine.

 L'Arménie et l'Azerbaïdjan, deux
ex-républiques soviétiques rivales du
Caucase, se sont affrontés lors de
deux guerres au cours des trois der-
nières décennies pour le contrôle de
la région du Nagorny Karabakh, la
dernière ayant eu lieu en 2020. 

Les nouveaux combats, qui ont
éclaté dans la nuit, illustrent combien
la situation reste explosive et mena-
cent de faire dérailler un processus de
paix sous médiation européenne.
L'Azerbaïdjan a d'ores et déjà reconnu
des "pertes", sans donner de chiffre. 

Selon le ministère arménien de la
Défense, des "batailles" avaient lieu
mardi matin en plusieurs points de la
frontière, les troupes de Bakou es-
sayant d'"avancer" en territoire armé-
nien. 

"Les forces azerbaïdjanaises
continuent d'utiliser de l'artillerie, des
mortiers, des drones et des fusils de
gros calibre", a-t-il ajouté dans un
communiqué, accusant Bakou de
viser des "infrastructures militaires et
civiles". 

Les violences ont éclaté mardi
peu après minuit, les deux pays s'en
rejetant la responsabilité. 

L'Azerbaïdjan a ainsi accusé l'Ar-
ménie d'"actes subversifs à grande
échelle", ajoutant que des tirs de mor-
tier arméniens avaient causé des
"pertes" dans ses rangs. 

L'Arménie, de son côté, a accusé
l'Azerbaïdjan d'avoir initié les hostilités
par un "bombardement intensif" de
ses positions en direction de plusieurs
villes comme Goris et Sotk. 

Face à cette situation, M. Pachi-
nian s'est entretenu séparément dans
la nuit avec M. Poutine, le président
français Emmanuel Macron et le chef
de la diplomatie américaine Antony
Blinken pour leur demander de réa-
gir. 

Lors de ces entretiens, M. Pachi-
nian a "exprimé sa profonde préoc-
cupation au sujet de la situation
actuelle et souligné l'importance d'une
réponse appropriée de la commu-
nauté internationale", selon le gouver-
nement arménien. 

Cette éruption de violence inter-

vient alors que la Russie, arbitre tradi-
tionnel dans la région, a les mains oc-
cupées avec sa difficile offensive
militaire en Ukraine. 

Dans la nuit, les Etats-Unis se
sont dits "extrêmement inquiets", ap-
pelant à une cessation immédiate des
combats entre Bakou et Erevan. "Il
ne peut pas y avoir de solution mili-
taire à ce conflit", a déclaré M. Blin-
ken. 

Historiquement compliquées, les
relations entre Erevan et Bakou conti-
nuent d'être empoisonnées au-
jourd'hui par un différend au sujet du
Nagorny Karabakh, une enclave ma-
joritairement peuplée d'Arméniens
ayant fait sécession de l'Azerbaïdjan
avec le soutien de l'Arménie. 

Après une première guerre qui a

fait plus de 30.000 morts au début des
années 90, l'Arménie et l'Azerbaïdjan
se sont affrontés à nouveau à l'au-
tomne 2020 pour le contrôle de cette
région montagneuse. 

Plus de 6.500 personnes ont été
tuées dans cette nouvelle guerre, per-
due par l'Arménie. 

Dans le cadre d'un accord de ces-
sez-le-feu négocié par Moscou, qui a
déployé des soldats de maintien de la
paix au Nagorny Karabakh, Erevan a
cédé d'importants territoires à l'Azer-
baïdjan. 

Cette issue a été vécue comme
une humiliation en Arménie où plu-
sieurs partis d'opposition réclament
depuis la démission de M. Pachinian
qu'ils accusent d'avoir fait trop de
concessions à Bakou. 

Depuis, la situation est restée in-
stable, avec de fréquents affronte-
ments le long de la frontière. 

La semaine dernière, l'Arménie
avait ainsi accusé l'Azerbaïdjan d'avoir
tué l'un de ses soldats lors de heurts à
la frontière. 

En août, Bakou a déclaré avoir
perdu un soldat et deux membres des
forces séparatistes arméniennes
avaient été tués et 14 blessés. 

En parallèle, les deux pays ont en-
tamé un processus de paix sous la mé-
diation du président du Conseil
européen, Charles Michel. 

M. Pachinian et le président azer-
baïdjanais Ilham Aliev s'étaient ren-
contrés fin août à Bruxelles où ils
s'étaient déjà entretenus en avril et en
mai.  

Affrontements d'envergure à la frontière
entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan

L'est de l'Australie, ravagé par
les inondations, risque d'être
confronté à de nouvelles

conditions météorologiques extrêmes
dans les mois à venir, les instituts de
prévision ayant confirmé mardi qu'un
phénomène La Nina était allé se pro-
duire pour la troisième année d'affilée.

 Le bureau national de météoro-
logie a déclaré que La Nina, un phé-
nomène climatique qui provoque des
pluies diluviennes sur la côte est très
peuplée de l'Australie, atteindrait pro-
bablement son apogée au printemps
et que des précipitations supérieures à
la moyenne devraient durer tout au
long de l'été de l'hémisphère sud.

La Nina, un phénomène clima-
tique ayant pour origine une anomalie
thermique des eaux équatoriales de
surface de l'océan Pacifique, se produit
normalement tous les deux à sept ans
et a des répercussions importantes sur

les conditions météorologiques dans
le monde entier. 

Un triple Nina - dans lequel le
phénomène s'étend sur trois hivers
consécutifs dans l'hémisphère nord
ou trois étés consécutifs dans l'hémi-
sphère sud - ne s'est produit que trois
fois depuis que le Bureau of  Meteo-
rology a commencé à recueillir des
données en 1900, dont la dernière en
1998-2001.  L'est du pays se remet en-
core des tempêtes et inondations in-
tenses du début de l'année, causées
par le précédent épisode. 

Des centaines de milliers de per-
sonnes avaient dû être évacuées de
leurs maisons, lors de l'été le plus hu-
mide que la ville de Sydney ait connu
depuis 30 ans. 

Le météorologue Ben Domen-
sino a décrit à l'AFP le torrent de pluie
comme une "rivière atmosphérique". 

Carlene York, des services d'ur-

gence de l'Etat de Nouvelle-Galles du
Sud, a déclaré mardi qu'il y avait une
"possibilité très réelle d'inondation",
étant donné que les rivières étaient en-
core gonflées et les barrages pleins. "Si
vous vivez dans une zone inondable,
je vous invite à prendre des mesures
pour vous préparer dès maintenant",
a-t-elle déclaré. 

Les services d'urgence de la Nou-
velle-Galles du Sud avaient déjà dé-
claré fin juin qu'ils n'avaient jamais été
aussi sollicités qu'au cours de l'année
écoulée jusqu'au 30 juin. 

L'Australie est en première ligne
face aux conséquences du dérègle-
ment climatique, avec des inonda-
tions, des feux de brousse, des
cyclones et des sécheresses qui de-
viennent plus fréquents et plus in-
tenses à mesure que la planète se
réchauffe, préviennent les scienti-
fiques. 

L'Australie se prépare à un troisième été d'inondations





ROYAUMEDU MAROC
MINISTERE DE L’EQUIPE-

MENTET DE L’EAU
DIRECTIONP
ROVINCIALE
DE BERKANE

AVISD’APPEL D’OFFRE-
SOUVERT  N° BER/18/2022
LeVendredi07Octobre 2022à
Onzeheures, il sera procédé, à
la salle des réunions de l’an-
nexe de laDirectionProvincia-
l e d e l ’ E q u i p e m e n t , d u
Transport,de la Logistique et
de l’Eau de Berkanesituée au
1er étage duCentre d’Imma-
triculation de Berkane,àl’ou-
verturedes plis relatifs à
l'appel d'offres sur offres de
prix pour :
Plan de compagne 2022 :
Fourniture et pose des pan-
neaux de signalisation verti-
cale et d’équipements de
sécurité pour l’entretien du
réseau routier de la DPETLE
de Berkane, Province de Ber-
kane.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau des
marchés à la Direction Pro-
vinciale de l'Equipement,du
Transport, de la Logistique et
de l’Eaude Berkane(Boule-
vard Mohammed Al-
DURAH Quartier
Administratif Berkane), il
peut également être télé-
chargé à partir du portail des
marchés public : www.mar-
chespublics. gov.ma
- Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme de : Trois
Mille Trois Cent Dirhams
(3300,00 Dhs).
- L’estimation des couts des
prestations établie par le mai-
tre d’ouvrage est fixée à la
somme de :Deux Cent
DixHuit Mille Huit Cent
Q u a t r e Vi n g t D i r h a m s
(218880,00DH).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dossiers
des concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n°2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer leurs plis contre
récépissé dans le Bureau des
marchés, à l’adresse précitée.
- Soit les envoyer, par courrier
recommandé avec accusé de
réception, au Bureau précité ;
- Soit déposer leurs plis par
voie électronique au portail
marocain des marchés pu-
blics www.marchespublics
.gov.ma;
- soit les remettreau président
de la Commission d’appel
d’offresau début de la séance
et avant l'ouverture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement de
consultation.
Pour les entreprises installées
au Maroc, ils doivent pro-
duire une Copie certifiée
conforme à l’originale du Cer-
tificat de Qualification et de
Classification des entreprises
BTP délivrée par le Ministère
de l’Equipement, du Trans-
port de la Logistique et de
l’Eau :Secteur :X
Qualification :X2
Classe :3
Pour les entreprises non ins-
tallées au Maroc, elles doivent
fournir le dossier technique
tel que prévu par le règlement
de consultation.

N°6905 /PA_____________
MHASSANE 

TRANS  S.A.R.L
AVIS DE CONSTITUTION

Aux  termes  d'un acte  S.S.P
en  date  du 29/08/2022,  il a
été établi  les  statuts  d'une
SARL  dont les caractéris-

tiques sont les suivantes : 
Dénomination : «MHAS-
SANE TRANS» SARL. 
La société a pour objet  au
Maroc et dans tout pays :
Transport de marchandises
pour le compte d’autrui;
Transport national et interna-
tional de marchandises; Pres-
tatiosn et services logistique,
messagerie, ramassage et dis-
tribution; Import-export.
Siège social : Casablanca,
GROUPE ATTAKADDOUM
GH2-17,  2ème ETAGE SIDI
BERNOUSSI
Durée   : 99 ans. 
Capital social : Le capital so-
cial  est  fixé  à la somme de
cent mille  dirhams  (100
000,00 dhs ) Mr OUABANE
MAROUANE ( 666 parts )
Mme OUABANE HASSANE
( 334 parts )
Année sociale  commence le
01/01 et finit le 31/12. 
Gérance : Mr OUABANE
HASSAN,  titulaire de la CIN
N°A255027.  
Le dépôt légal a été effectué
au  Tribunal de commerce  de
Casablanca  le 12/09/2022
sous le N°555013 du Registre
de Commerce. 

N°6906 /PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE L’ARIGUL-
TURE DE LA PECHE 

MARITIME, 
DU DEVELOPPEMENT

RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS

OFFICE REGIONAL 
DE MISE EN VALEUR 

AGRICOLE DU TADLA
AVIS D'APPEL D'OFFRES
OUVERT N°27/2022/DA 

du 11/10/2022 
(SEANCE PUBLIQUE)

Le Mardi  11/10/2022 à 10 h
00, il sera procédé dans la
salle de réunion de l’Office
Régional de Mise en Valeur
Agricole du Tadla sise au
siège de l’ORMVA du Tadla,
Quartier Administratif à
Fquih Ben Salah à l'ouverture
des plis relatifs à l'appel d'of-
fres sur offres de prix, pour
Travaux d’aménagement des
pistes agricoles dans la zone
d’action de l’ORMVA du
Tadla. 
Le dossier d’appel d’offres

peut être retiré du Bureau Ad-
ministratif et Marchés du Dé-
partement des Aménagement
(DA) de l’Office Régional de
Mise en Valeur Agricole du
Tadla à Fquih Ben Salah, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail des
marchés publics : www.mar-
chéspublics .gov.ma. 
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à la
somme de: Vingt Quatre
Mille Dirhams(24 000,00 DH)
L'estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d'ouvrage est fixée à la
somme de : 
Un Million Trois Cent Quatre
Vingt Mille Cent Quatre Vingt
Dirhams Toutes Taxes Com-
prises (1 380 180,00 DH TTC).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du Dé-
cret N° 2-12-349 du 08 Jou-
mada I 1434 (20 Mars 2013)
relatif aux marchés publics et
à l’arrêté du ministre de l’Eco-
nomie et des Finances n° 20-
14 du 4/9/2014, relatif à la
dématérialisation des procé-
dures de passation des mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit envoyer leurs dossiers
par courrier recommandé
avec accusé de réception à

l’ORMVA du Tadla ;
• Soit les déposer contre récé-
pissé dans le Bureau d’ordre
de l’ORMVA du Tadla ;
• Soit les transmettre, par voie
électronique, conformément à
l’arrêté du Ministère de l’Eco-
nomie et des Finances n°20-14
en date du 04/09/2014.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
Il est prévu une visite des
lieux le 27/09/2022, le ren-
dez-vous est fixé à 10 heures
au siège du Département des
Aménagements de l’ORMVA
du Tadla à Fquih Ben Salah.
Les pièces justificatives à
fournir par les concurrents
sont celles prévues par les ar-
ticles 10 et 11 du Règlement
de consultation. 
Le dossier technique prévoit
une copie certifiée conforme à
l’original du certificat de qua-
lification et de classification
conformément à l’Arrêté du
Ministère de l’Agriculture, de
la Pêche Maritime, du Déve-
loppement Rural et des Eaux
et Forêts  N°2119-21 du 03
Joumada II1443 (06 Janvier
2022). :
Ancien Système :
Nouveau Système :
Branche d’activités : 7,
Branche d’activité : 7,
Qualification : 7.1  ou 7.2
Qualification   :     7.1 Classe
minimale demandée : 4.
Classe minimale                  de-
mandée : 4

N°6907 /PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Archives du Maroc
AVIS D'APPEL 

D'OFFRES OUVERT 
N° 02/2022

(SEANCE PUBLIQUE)
Le jeudi 07/10/2022 à 10h, il
sera procédé, au siège des Ar-
chives du Maroc sise à 05,
Avenue Ibn Batouta, BP : 764,
Agdal,- Rabat, à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel d’of-
fres sur offres de prix n°
02/2022 concernant la main-
tenance préventive, corrective
et conditionnelle du monte-
charges installé aux Archives
du Maroc.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à l’institution
Archives du Maroc (Division
des affaires administratives et
financières), sise à 05, Avenue
Ibn Batouta, BP : 764 , Agdal,-
Rabat; il peut être, également,
téléchargé à partir de
l’adresse électronique sui-
vante : www.marchespu-
blics.gov.ma  . 
• Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de 
• Quatre mille dirhams
(4.000,00 dhs) .
• L’estimation des prestations
objet du présent appel d’offre
est évaluée à Onze mille qua-
rante dirhams (11.040,00)
TTC. 
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du rè-
glement relatif aux conditions
et aux formes de passation
des marchés des Archives du
Maroc.
Les concurrents peuvent :
� déposer, contre récépissé,
leurs plis au siège de l’institu-
tion Archives du Maroc (Divi-
sion des affaires
administratives et finan-
cières), sis à 05, Avenue Ibn
Batouta, BP : 764, Agdal,-
Rabat ; 
� déposer leurs offres par
voie électronique au portail

des marchés publics ; 
� les envoyer par courrier re-
commandé avec accusé de ré-
ception à cette institution ;
� ou les remettre au président
de la commission d’appel
d’offres au début de la séance
et avant l’ouverture des plis.
Une visite des lieux est pré-
vue le lundi 26 septembre
2022 à 11h.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 09 et 10 du rè-
glement de consultation. 

N°6908 /PA_____________
«BLUE SEARCH» 

S.A.R.L AU
SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE A ASSOCIE
UNIQUE AU CAPITAL DE

10.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 

ANGLE RUE MOZART 
& BD ANFA RESIDENCE 

LE PETIT PARADIS 
7EME ETAGE  CASA-

BLANCA CONSTITUTION 
DE SOCIETE

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date, à Casa-
blanca, du 26/07/2022, il a été
formé une société à responsa-
bilité limitéedont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
DENOMINATION
:«BLUE SEARCH» 
S.A.R.L AU
OBJET : La société a pour
objet au Maroc :
• Entreprise se livrant pour
son compte, au placement ou
à la gestion de valeurs mobi-
lières, à des opérations sur les
valeurs ou au contrôle des so-
ciétés ;
• La prise de participation et
l'investissement ;
• La prestation de service aux
entreprises et organisations ;
SIEGE SOCIAL :
Le siège social est fixé à Angle
Rue Mozart & Bd Anfa rési-
dence le petit Paradis Etage 7
Casablanca.
CAPITAL SOCIAL :

L’associée unique  effectue
l’apport en numéraire, à sa-
voir : - Madame Ghita HAN-
N A O U I
10.000,00 DHS
La somme de Dix mille di-
rhams
Soit au total la somme de dix
mille dirhams : 
10.000,00 DHS
DUREE :99 années à compter
du jour de l’immatriculation
au Registre du commerce.
ANNEE SOCIALE :du 1 jan-
vier au 31 décembre de
chaque année.
GERANCE:
• Madame Ghita HAN-
NAOUI,de nationalité maro-
caine, née le 14 Septembre
1983 à Maarif-Casablanca, de-
meurant à Résidence Garden
Town 6 Rue François Villon
Quartier Riviera Casablanca,
titulaire de la C.N.I n°
BK226718.
BENEFICES : Les produits
nets de la société constatés par
l’inventaire annuel après pré-
lèvements légaux et statu-
taires sont attribués aux
associés.
DEPOT ET IMMATRICULA-
TION AU RC : 
Le dépôt a été effectué auprès
du Greffe du Tribunal de
Commerce de Casablanca
le07/09/2022 sous le
n°836801.
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N°6911 /PA_____________
« FIDUBAC SARL »
AV YOUSSEF BEN 
TACHFINE IMM

N°162 BIS
APPT N°11, NADOR.

Tel: 0536 33 32 45 – 
Fax: 0536 32 03 64

MODIFICATIONS DE 
L OBJET SOCAIL ET 
MODIFICATIONS 

STATUTAIRES
« THISSAGHNAS FOOD»

SARL  AU CAPITAL 
DE 100.000,00 DH
SIEGE SOCIAL:

QT OLD LAHCEN 
BOUCHOUAF NADOR 

RC NADOR: 21267          
IF: 48496977       

ICE : 002712380000061
Aux  termes  de  l’Assemblée
Générale Extraordinaire en
date  05/09/2022 Les cogé-
rant Mr OUBENCHIKER
MOHAMED et Mr OUBEN-
CHIKER HAMZA de la so-
ciété "THISSAGHNAS
FOOD " ont décidé d’ajouter
l’activité suivante:
� IMPORT EXPORT DES
PRODUITS ALIMEN-
TAIRES.
- De  modifier en conséquence
de l’article 2 des statuts relatifs
à l’objet social
- Mise à jour des statuts.
Le dépôt légal a été effectué
au G.T de première instance
de Nador le 07/09/2022 sous
le N°4325

N°6909 /PA_____________
Sté «BH2 Trans» SARL/AU 

CONSTITUTION
Dénomination: Sté «BH2
Trans» SARL/AU. 
Activité: Transport de mar-
chandises pour le compte
d’autrui; Transport de mar-
chandises international. 
Siège Social: Bd Derfoufi et
angle Rue mlilia 3ème étage,
Oujda.
Capital social: 100.000,00 Dhs.
Durée: 99 ans. 
Associé Gérant Unique: Mr
BECHROURI Mohammed
Amine.
R.C déposé à Oujda sous N°
39883.

N°6910 /PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE L’EDUCA-
TION NATIONALE, DU

PRESCOLAIRE
ET DU SPORT

ACADEMIE REGIONALE
D’EDUCATION & 
DE FORMATION 

MARRAKECH SAFI
DIRECTION PROVIN-

CIALE  AL HAOUZ
AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT N° 23/INV/2022

Le 10/10/2022 à 10h00, il sera
procédé, au siège de la Direc-
tion Provinciale Al Haouz-
TAHANAOUT à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel d’of-
fres « au rabais ou à majora-
tion » pour Travaux de
construction de 32 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles primaires re-
levant de la Direction
Provinciale AL HAOUZ (en
04 lots) :
• Lot n°1 : Travaux de
construction de 8 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles : TAG-
MOUTE, TISLITE,
TALBANINE, CHAABA,
BOUIZRAN, IGUERFE-
ROUANE, AIT BOUALNIT,
et AIT BOUALNIT TAH-
TANI ;
• Lot n°2 : Travaux de
construction de 8 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles : IHARBI-
LANE, AL HAJB, AOURIR,
AKARKAR, AGOUNS-
SANE, MAOOUTE, BA-
KADR, et MAOUT
IRAKENE ;
• Lot n°3 : Travaux de
construction de 8 espaces
d’enseignement du présco-

laire aux écoles : TIGH-
DOUINE, TASSOURT 1,
TASSOURT 2, ANSA ZAT,
ARRIAD,  ASSALAM,
ECHAHID ZERKTOUNI, et
AIT MANSOUR 
• Lot n°4 : Travaux de
construction de 8 espaces
d’enseignement du présco-
laire aux écoles : AL KAY-
RAOUANE,  IBN HABOUS,
AL MASSIRA AL KHADRA,
LAGHNANMA, TOUGRA-
MANE, ATLAS, DNASSA, et
AZGOUR.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau des
marchés au sein de la Direc-
tion provinciale Al HAOUZ–
TAHANAOUT. Il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés de
l’Etat : www.marchespublics
.gov.ma.
Le cautionnement provisoire
est fixé à : 24 000,00 Dhs
(Vingt quatre mille Dirhams)
pour chaque lot.
L’estimation des coûts des
prestations établit par le mai-
tre d’ouvrage, est fixée à la
somme de :
• Lot n° 1 : 1 959 561,60   DHS
(Un million neuf cent cin-
quante-neuf mille cinq cent
soixante et un Dirhams et 60
Cts TTC) ;
• Lot n° 2 : 1 959 561,60 DHS
(Un million neuf cent cin-
quante-neuf mille cinq cent
soixante et un Dirhams et 60
Cts TTC) ;
• Lot n° 3 : 1 932 669,84 DHS
(Un million neuf cent trente-
deux mille six cent soixante-
neuf Dirhams et 84 Cts TTC) ;
• Lot n° 4 : 1 932 669,84 DHS
(Un million neuf cent trente-
deux mille six cent soixante-
neuf Dirhams et 84 Cts TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dossiers
des concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29et 31du dé-
cret n° 2-12-349 du 8 Joumada
I 1434 (20 Mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé
leurs plis dans le bureau des
marchés de la Direction pro-
vinciale ALHAOUZ.
- Soit les envoyer par courrier
recommandé avec accusé de
réception au bureau précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
- Soit déposé électronique-
ment via le portail de marches
publiques : www.marchespu-
blics.gov.ma, conformément à
l’arrêté du ministre de l’éco-
nomie et des finances n° 20-14
du 8 Kaada 1435 (4 septembre
2014) relatif à la dématériali-
sation des procédures de pas-
sation des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement de
la consultation. Notamment
la production, pour les
concurrents installés au
Maroc, de la copie certifiée
conforme à l'original du certi-
ficat de qualification et de
classification (Ce certificat
tient lieu du dossier tech-
nique) dans le secteur, classe
minimale et qualification sui-
vants :
• Secteur : A -  Qualification :
A2 -  Classe : 4  pour chaque
lot.                       
Les entreprises non installées
au Maroc doivent fournir le
dossier technique tel que
prévu par l’article 6 du règle-
ment de consultation.
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE

DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE MIDELT

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT SUR 

OFFRES DE PRIX
SEANCE PUBLIQUE 
N° 45/INDH/2022

Le 10/10/2022 à 11 h00 du
matin il sera procédé au siège
de la Province de Midelt à l’ou-
verture des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert sur offres de prix
pour : ACUISITION ET INSTA-
LATION DES PANNEAUX
SOLAIRES POUR ALIMEN-
TATION EN EAU POTABLE
AUX DOUARS TIGHARMA-
TIN ET TAMAGOURTE RE-
LEVANT DE LA CT
M'ZIZEL-PROVINCE DE MI-
DELT
Le dossier d’appel d’offres peut
être retiré au Service des Mar-
chés à la Division du Budget et
des     Marchés au Secrétariat
Général de la Province de Mi-
delt. Il peut être également télé-
chargé à partir du portail des
Marchés de l’Etat
http://www.marchespublics.
gov.ma
Le dossier d’appel d’offres peut
être envoyé par voie postale
aux concurrents qui le deman-
dent dans les conditions pré-
vues à l’Art. 19 du Décret n°
2-12-349 précité.
Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme de : DIX
MILLE DIRHAMS (10 000,00
Dhs)   
L’estimation du coût des pres-
tations établies par le maître
d’ouvrage est fixée à : DEUX
CENT SINQ MILLE DEUX
CENT DHS (205 200.00 DHS).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dossiers
des concurrents doivent être
conformes aux dispositions des
articles 27,29 et 31 du décret
n°2-12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récépissé
leurs plis dans le bureau d’or-
dre de la Province de Midelt.
- Soit les envoyer par courrier
recommandé avec accusé de ré-
ception au bureau précité.
- Soit les remettre au Président
de la Commission d’appel d’of-
fres au début de la séance et
avant l’ouverture des plis.
-  Soit procéder à la soumission
électronique via le portail des
marchés publics.   
N.B : Les échantillons exigés
par le dossier d’appel d’offres,
doivent être livrés au bureau du
marché de la province de Mi-
delt au maximum le jour ouvra-
ble précédant la date
d'ouverture des plis (horaires
administratifs);
Les pièces justificatives à four-
nir sont celles prévues par l’ar-
ticle 25 du décret 2-12-349
précité et énumérées à l’article
5 du règlement de consultation.

N°6903 /PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE L’EDUCA-
TION NATIONALE, 
DU PRESCOLAIRE 

ET DU SPORT
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION & 
DE FORMATION 

MARRAKECH  SAFI
DIRECTION  

PROVICIALE  AL HAOUZ
AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT  N° 24/INV/2022

Le 10/10/2022 à 11h00, il sera
procédé, au siège de la Direc-
tion Provinciale Al Haouz-TA-
HANAOUT à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’offres «
au rabais ou à majoration »
pour :Travaux de construction
de 41 espaces d’enseignement
du préscolaire aux écoles pri-
maires relevant de la Direction
Provinciale AL HAOUZ (en 05
lots) : • Lot n°1 : Travaux de
construction de 11 espaces d’en-
seignement du préscolaire aux

écoles : TAGOURIANTE, AIN
JDID, LAAZIB, ALI OU
SALAH, MOULAY JAAFAR,
ZAOUIT TOUMELT,
IGHALNE, ASELOUN, et AIT
OUIKSAN ;
• Lot n°2 : Travaux de construc-
tion de 8 espaces d’enseigne-
ment du préscolaire aux écoles
: BOUHSSINA, BELKZIZ, OM-
KRII, LAMTOUGUI, TAOU-
RIRTE, DOUAR ECHAMSS,
IHRISSANE, et LAGH;
• Lot n°3 : Travaux de construc-
tion de 8 espaces d’enseigne-
ment du préscolaire aux écoles
: TAMAGUERTE, TAMA-
LOUTE, AIT HAKKI, AIN ER-
ROUMMANE, IBN HSAINE,
AGHBALO, HOUMMANE EL
FATOUAKI, et TADDARTE ;
• Lot n°4 : Travaux de construc-
tion de 7 espaces d’enseigne-
ment du préscolaire aux écoles
: ABADOU, AL KARIA, AGA-
DIR N AIT AABD, TAOU-
RIRTE,  ASSAKA, LALLA
TACHAOUTE, et ECHAHID
ZERKTOUNI ;
• Lot n°5 : Travaux de construc-
tion de 7 espaces d’enseigne-
ment du préscolaire aux écoles
: AJABER, TIGAFAINE, TA-
MAZOUZTE, TALIOUINE,
AIT OUAIRI, ASMARAN, et
AOURIR.
Le dossier d’appel d’offres peut
être retiré au bureau des mar-
chés au sein de la Direction pro-
vinciale Al HAOUZ–
TAHANAOUT. Il peut égale-
ment être téléchargé à partir du
portail des marchés de l’Etat :
www.marchespublics. gov.ma.
Le cautionnement provisoire
est fixé à : 
• 33 000,00 Dhs (Trente trois
mille Dirhams) pour le lot n°01
;• 24 000,00 Dhs (Vingt quatre
mille Dirhams) pour les lots
n°02 et 03 ;
• 21 000,00 Dhs (Vingt et un
mille Dirhams) pour les lots
n°04 et 05.
L’estimation des coûts des pres-
tations établit par le maitre
d’ouvrage, est fixée à la somme
de : • Lot n° 1 : 2 546 322,96
DHS (Deux millions cinq cent
quarante-six mille trois cent
vingt-deux Dirhams et 96 Cts
TTC) ;
• Lot n° 2 : 1 959 561,60 DHS
(Un million neuf cent cin-
quante-neuf mille cinq cent
soixante et un Dirhams et 60 Cts
TTC) ;
• Lot n° 3 : 1 959 561,60 DHS
(Un million neuf cent cin-
quante-neuf mille cinq cent
soixante et un Lot n° 4 : 1 714
616,40   DHS (Un million sept
cent quatorze mille six cent
seize Dirhams et 40 Cts TTC); •
Lot n°5 : 1 714 616,40   DHS (Un
million sept cent quatorze mille
six cent seize Dirhams et 40 Cts
TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dossiers
des concurrents doivent être
conformes aux dispositions des
articles 27, 29et 31du décret n°
2-12-349 du 8 Joumada I 1434
(20 Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé
leurs plis dans le bureau des
marchés de la Direction provin-
ciale ALHAOUZ.
- Soit les envoyer par courrier
recommandé avec accusé de ré-
ception au bureau précité.
- Soit les remettre au président
de la commission d’appel d’of-
fres au début de la séance et
avant l’ouverture des plis.
- Soit déposé électroniquement
via le portail de marches pu-
bliques : www. marchespu-
blics.gov.ma, conformément à
l’arrêté du ministre de l’écono-
mie et des finances n° 20-14 du
8 Kaada 1435 (4 septembre
2014) relatif à la dématérialisa-
tion des procédures de passa-
tion des marchés publics.
Les pièces justificatives à four-
nir sont celles prévues par l’ar-
ticle 6 du règlement de la

consultation. 
Notamment la production,
pour les concurrents installés
au Maroc, de la copie certifiée
conforme à l'original du certifi-
cat de qualification et de classi-
fication (Ce certificat tient lieu
du dossier technique) dans le
secteur, classe minimale et qua-
lification suivants :
• Secteur : A -  
Qualification : A2 - 
Classe : 4  pour chaque lot.                       
Les entreprises non installées
au Maroc doivent fournir le
dossier technique tel que prévu
par l’article 6 du règlement de
consultation.

N°6914 /PA_____________
Par le biais de 

« FIDUMAHBOUB»  SARL
Cabinet de Conseils 
Juridique &Fiscales
Tél : 06 63 22 19 29

CONSTITUTION D’UNE
S.A.R.L Société « 12BNI »

Aux termes d’un acte sous-
seing privé en date du
19/08/2022, il a été établi les
statuts d’une société à respon-
sabilité limitée et enregistrer le
25/08/2022, dont les caractéris-
tiques sont :
Dénomination:
12BNI  S.A.RL 
Objet social:
- LA PROMOTION IMMOBI-

LIERE
Siège social : 30 BD RAHAL EL
MESKINI ETG 2 APT5 CASA-
BLANCA.
Capital social : fixé à 100.000,00
Dhs, divisé en 1000 parts so-
ciales de 100 dhs chacune  ré-
partie comme suit :

-Mr RHRIYEB NOUR ED-
DINE 500 Parts de 100 dhs cha-
cune.
- Mr ABDELBASET MANAR-
EL MASLOUHI 500 Parts de
100 dhs chacune
Année sociale : du 1er janvier
au 31 décembre de chaque
année.
La durée : 99 années à compter
du jour de sa constitution.
Gérance : 
La société est gérée par Mr
RHRIYEB NOUR EDDINE ET
Mr ABDELBASET MANAR-
EL MASLOUHI.
Registre de commerce : 
La société inscrit au registre de
commerce de greffe du tribunal
de commerce de  Casablanca
sous le numéro 554549 dépôts
légaux N° 836653 LE
06/09/2022
Extrait et mention pour la gé-
rance.
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SLIN  AU CAPITAL SOCIAL:

240 000,00 Dirhams
Siege social : 192, Cité 

EL WAFA, Bvd El JAHID 
MOHAMMEEDIA

Aux termes d’un acte SSP en
date du 23-08-2022, Mohamme-
dia les associés de la société
SLIN SARL  décident : 
1-La cession des parts sociales
de Abdelhadi FATHI  cède  et
transporte  1360 (Mille trois
cents soixante) parts sociales de
60 dh chacune  à Monsieur
RAHIL EL MOSTAFA.
2-Changement de la forme juri-
dique de la société en la trans-
formant de  SARL AU a SARL.
3-Le transfert du siège social de
société de 07 rue sebta, rési-
dence rami, 2ème étage bureau
n°8 Casablanca, à  192 Cité EL
WAFA, Bvd El JAHID Moham-
media.
Le dépôt légale a été effectué au
secréterait greffe du tribunal de
Première Instance de Moham-
media le 30/08/2022 sous le
n°1681.

N°6916 /PA_____________
ALASOURCE

Société à responsabilité
limitée d’associé unique 
au capital de 266.700,00 
dirhams Siège social : 

Rue Zahrat ALLOUELOUE,
n° 32, Hay  Erraha, Beauséjour

- Casablanca R. C. Casa 
n° 260785 – I.F. n° 40496267 

- I.C.E. 001540098000090
CONTINUITE 

DE LA SOCIETE
I/ Aux termes du procès-verbal
en date du 16 juin 2022, ilaété-
décidéla continuité de la socié-
témalgrésa situation nette
négative.
II/ Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du tribunal de Com-
merce de Casablanca le 02 sep-
tembre 2022sous le numéro
836415.
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N°6917 /PA_____________
LE COMPTOIR 

DES FRUITS SECS
Société à responsabilité

limitée d’associée unique
au capital de 

5.300.000,00 de dirhams
Siège social : 130, boulevard

Zerktouni, Immeuble FOCH,
Appart. n°21, 3éme étage - 

Casablanca R. C. Casa. 
n° 214287 – I.F. n° 40194426 –

I.C.E  n° 001540140000023
CONTINUITE

DE LA SOCIETE
I/ Aux termes du procès-verbal
en date du 16 juin 2022, ilaété-
décidéla continuité de la socié-
témalgrésa situation nette
négative.
II/ Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du tribunal de Com-
merce de Casablanca le 02 sep-
tembre 2022sous le numéro
836412.

POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N°6918 /PA_____________
CONFECTOR

Société à responsabilité
limitéeau capital de

4.000.000,00 Dirhams
Siègesocial: 20, rue Mostafa El

Mâani - Casablanca
R. C. Casa. 35845 

– I.F. 01067368 CONTINUITE
DE LA SOCIETE

I/ Aux termes du procès-verbal
en date du 10juin 2022, ilaétédé-
cidéla continuité de la société-
malgrésa situation nette
négative.
II/ Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du tribunal de Com-
merce de Casablanca le 02 sep-
tembre 2022sous le numéro
836416. POUR EXTRAIT ET
MENTION

N°6919 /PA_____________
CRUISE BOAT COMPANY

Société à responsabilité 
limitéeau capital 

de 100.000,00 Dirhams
Siègesocial: 130, Boulevard

Zerktouni, Immeuble FOCH,
Appt n°52, 9ème étage - 
Casablanca R. C. Casa.
442203 – I.F. 37670850

CONTINUITE
DE LA SOCIETE

I/ Aux termes du procès-verbal
en date du 06juin 2022, ilaétédé-
cidéla continuité de la société-
malgrésa situation nette
négative.
II/ Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du tribunal de Com-
merce de Casablanca le 02 sep-
tembre 2022sous le numéro
836413. POUR EXTRAIT ET
MENTION

N°6920 /PA_____________
DEFI COURSES

Société à Responsabilité
Limitée au capital 

de 2.800.000,00 dirhams
Siège Social : 

Résidence Ahl Al Fdila, 
étage 2, appartement 14, angle

rue Goulmima et Ait Baha -
CasablancaR. C. Casa.
99 671 – I.F. 01004426

CONTINUITE
DE LA SOCIETE

I/ Aux termes du procès-verbal
en date du 10 juin 2022, il a été-
décidé la continuité de la socié-
témalgrésa situation nette
négative. II/ Le dépôt légal a
été effectué au Greffe du tribu-

nal de Commerce de Casa-
blanca le 02 septembre
2022sous le numéro 836417.
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N°6921 /PA_____________
GLOBAL BOAT LOCATION

Société A Responsabilité
Limitée d’Associé 
unique au capital 

de 100.000,00 Dirhams
Siège Social : 130, 

boulevard Zerktouni, 
Immeuble FOCH,
Appt. n°57, 10éme
étage - Casablanca

R. C. Casa. 355247 –
I.F. 18802270 – I.C.E.

001695092000026
CONTINUATION 
DE LA SOCIETE

I/ Aux termes des Décisions de
l’Associée Unique en date du 20
juin 2022, il a été décidé la conti-
nuation de la société malgréune
situation nette négative.
II/ Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du tribunal de Com-
merce de Casablanca le 02 sep-
tembre 2022sous le numéro
836418. POUR EXTRAIT ET
MENTION

N°6922 /PA_____________
MAROC YACHT LOCATION

Société à responsabilité
limitéeau capital de

1.000.000,00 Dirhams
Siègesocial: 130, Boulevard

Zerktouni, Immeuble FOCH,
Appt n°12,  1er étage - 
Casablanca R. C. Casa. 
281253 – I.F. 14433527

CONTINUITE
DE LA SOCIETE

I/ Aux termes du procès-verbal
en date du 10juin 2022, ilaétédé-
cidéla continuité de la société-
malgrésa situation nette
négative.
II/ Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du tribunal de Com-
merce de Casablanca le 02 sep-
tembre 2022sous le numéro
836414. POUR EXTRAIT ET
MENTION

N°6923 /PA_____________
Extrait du procès-verbal 
de l’Assemble Général

constitutive de la société:
Sté MAOUHOUB 

CHAABI SARL AU
L’an2022, le 13septembre

Suivant le procès- verbal  de
l’Assemble Général constitutive
en date22août , il est établie les
statuts d’une /SARL AUdont
les caractéristique suivantes :
Dénomination:MAOUHOUB
CHAABI  SARL AU
Objet social:VENTE PRODUIT
ALIMENTAIRE , TRAVAUX
ET SERVICES .
Siège social: GARAGE SISE AU
DOUAR EL GHORBA  EL JA-
DIDA  Durée : 99ans
Capital social :100.000,00dhs
Gérance :

MAOUHOUB EL MILOUDI
Le dépôt légale a été effectue au
greffe du Tribunal de Première
Instance d’el Jadida sous
n°29196date 08 SEPTEMBRE
2022.

N°6924 /PA_____________
CABINET AL ISTICHARYA

CONSULTING -SARL-
BOUZNIKA 

Tél/Fax: 0537649573 
GSM: 0668792975.
Constitution d’une

S.A.R.L.AU 
Aux termes d’un acte sous

seing privé en date du
26/08/2022. IL a été établi les
Statuts d’une Société à Respon-
sabilité Limitée D’associe
Unique, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :Déno-
mination : "  ESPACE NAPOLI" 
S.A.R.L. AU
Siège Social :  
RDC MAGASIN N° 2 LOT LES
ROSES DE BOUZNIKA N° 483
BOUZNIKA.
Associe unique :  
- Mr. MOULAY RACHID EL-

KAHLAOUI, apporteur en nu-
méraire 100 000.00 DHS soit
1000 Parts sociales.
Objet :     �CAFE / RESTAU-

RANT.
Durée : 99 ans.
Capital social : 
100 000,00 DHS. 
Gérance : la société est gérée par
: Mr. MOULAY RACHID EL-
KAHLAOUI.
Dépôt légale : la société a été
immatriculée au registre de
commerce au Tribunal du Pre-
mière Instance de Benslimane
sous le N°473 RC N°7753.

N°6925 /PA_____________
Avis de Constitution de société
DAMANE PLATRE SOCIETE

A RESPONSABILITE
LIMITEE

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
23/08/2022, il a été établi les
statuts d’une SARL dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes
: Forme : SARL
Dénomination : DAMANE
PLATRE
Objet social : Le négoce de tous
produits de platre et export de
tous produits de platre.
Siège social : Douar Oulad
Naim Cr Sidi Tiji Safi
Durée : 99 ans
Capital social : 100.000,00 divisé
en 1000 parts de 100 DHS cha-
cune
Exercice social : Du premier jan-
vier au 31 décembre de chaque
année.
Gérance : Damane Abdelilah
est nommé gérant pour une
durée illimitée.
Immatriculée au registre de
commerce sous le n° : 13135 à
Safi.

N°6926 /PA_____________
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Royaume du Maroc
Ministère de l’Equipement et de l’Eau
Direction Provinciale de l’Equipement, 

du Transport et de la Logistique 
de Benslimane

Délimitation du Domaine 
Public Maritime A la Plage DAVID

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Par Arrêté N°72/2022 en date du 31 Août 2022 le Di-
recteur Provincial de l’Equipement, du Transport et de
la Logistique et de l’Eau de Benslimane a ordonné l’ou-
verture de l’enquête publique concernant la délimita-
tion du Domaine Public maritime dans le Site compris
Plage David, de la Borne B385 à la Borne B479 Publié
au Bulletin officiel le 07 septembre 2022 sous le numéro
5732.

L’enquête se déroulera au niveau de la Commune
d’El Mansouria, Préfecture des arrondissements de
Benslimane, pendant 2 mois, du 28 Octobre 2022, au 28
Décembre 2022.

Durant l’enquête, le public pourra prendre connais-
sance des documents et consigner éventuellement ses
observations sur le registre d’enquête déposé à la com-
mune d’El Mansouria.

N°6927 /PA
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Aenviron deux mois du Mon-
dial-2022 au Qatar, le nou-
veau sélectionneur national,
Hoalid Regragui semble

vouloir capitaliser sur les acquis, tout en
ayant un penchant pour essayer de nou-
velles choses, un défi qui s'est bien illus-
tré dans sa liste pour les deux matches
amicaux contre le Chili et le Paraguay,
dévoilée lundi.

En effet, cette liste élargie de 31
joueurs comprend des habitués de la sé-
lection sous la houlette de Vahid Halil-
hod�i�, prédécesseur de Regragui à ce
poste, mais aussi des revenants, comme
Hakim Ziyech et Younes Belhanda, un
nouveau venu, en l'occurrence Walid
Cheddira qui évolue dans le club italien
de Bari (Série B) et cinq joueurs qui évo-
luent à la Botola Pro D1 et représentant
les clubs du Wydad et du Raja Casa-
blanca en plus de la RS Berkane.

"J’ai établi une liste de 31 joueurs
pour pouvoir observer le maximum
d’éléments avant la Coupe du Monde
pour pouvoir jauger leur niveau et dé-
terminer qui mérite de défendre les
couleurs nationales", a déclaré Regragui
lors d’une conférence de presse tenue

au complexe Mohammed VI de foot-
ball à Maâmora.

L’objectif  est, également, d’avoir
des informations sur le maximum de
joueurs dans différents postes pour
pouvoir trouver les bonnes alternatives
en cas d’indisponibilité de dernière mi-
nute, a expliqué Regragui, qui affirme
vouloir garder l’ossature du groupe qui
a poinçonné le ticket pour le Mondial
et compter sur l’expérience tout en es-
sayant de nouveaux joueurs.

"Nous avons veillé à ne pas changer
sensiblement le groupe car il ne reste
pas beaucoup de temps pour la Coupe
du Monde. Maintenant, à nous de dé-
tecter les joueurs qui sont en forme et
ceux qui sont capables d’apporter un
plus", a-t-il affirmé, ajoutant que cette
liste n’est pas définitive. 

"Certains joueurs qui ne sont pas
présents dans cette liste peuvent finir
par prendre part au Mondial, et vice-
versa", a-t-il souligné, précisant que ces
choix sont dictés par "le système de jeu
que j’ai adopté et la nécessité d’avoir
sous la main des joueurs expérimentés".

Abordant sa stratégie de travail
pour préparer le Mondial en si peu de

temps, Regragui a indiqué: "On a deux
matches pour être prêts, alors on fera le
maximum pour atteindre cet objectif.
On va essayer des choses, on commet-
tra peut-être des erreurs. Ensuite on ob-
servera les joueurs dans leurs clubs pour
rattraper le temps perdu".

"Sur le plan tactique, ce sont des
joueurs de bon niveau qui assimilent
bien les consignes. Restera enfin le ter-
rain et c’est là qu’ils doivent nous aider
et apporter le plus attendu d’eux", a-t-il
ajouté.

Interrogé sur le retour de Hakim
Ziyech, Regragui a affirmé que quand
on a un joueur comme lui, "il faut le
mettre dans les meilleures dispositions
pour l’aider et de son côté, il doit don-
ner le maximum de lui-même".

"C’était simple. Il suffisait de lui de-
mander pour qu’il accepte. Je lui ai parlé
en qualité de sélectionneur national. Je
lui ai dit que nous avons besoin des
meilleurs joueurs et qu’il en fait partie et
qu'il est impossible de voir la sélection
nationale sans lui au Mondial, mais à
condition qu’il soit le joueur combatif
et décisif  que tout Marocain espère
voir", a confié le sélectionneur national.

Concernant Abderrazak Hamdal-
lah, Regragui a fait observer qu’il vient
de revenir d'une suspension et il a joué
un match il y a quelques jours, ajoutant
que comme lui, il y a plusieurs joueurs
qui méritent d'être dans la liste comme
Fajr, Barkouk et autres mais "je dois
faire des choix".

"Dans cette liste-là, je ne voulais pas
opérer trop de changements dans le
groupe. De même, nous avons un atta-
quant qui fait bonne figure à Bari, avec
quatre buts en cinq matches, à savoir
Walid Cheddira et je veux l’observer de
près. Mais dans l'ensemble, la porte
reste ouverte à tous les joueurs", a-t-il
insisté.

Regragui a, également, confié que
pour lui, les joueurs de caractère sont
un atout pour toute équipe.

"Je préfère avoir des joueurs de ca-
ractère que des joueurs qui sont absents

sur le terrain, même s’ils sont disciplinés.
Je crois qu’avec les moutons tu ne
gagnes rien. Des fois, il faut avoir des
lions et des loups, car les joueurs de ca-
ractère refusent la défaite", a-t-il expli-
qué.

"Ensuite c’est à moi et au staff  de
les encadrer et leur faire comprendre
que l’équipe passe avant tout et si l’un
d'eux dépasse les lignes ou ne pense
qu’à lui-même, là il y aurait problème.
Mais j’estime que je sais gérer ce genre
de situations, qui doivent être réglées en
famille. Le plus important en fin de
compte est que chaque joueur donne le
meilleur de lui-même sur le terrain", a-
t-il précisé.

Les Lions de l'Atlas affronteront,
respectivement, le Chili le 23 septembre
à Barcelone et le Paraguay le 27 du
même mois à Séville, en prévision de
leur participation au Mondial-2022.

Le défi de Hoalid Regragui : Capitaliser
sur les acquis et essayer de nouvelles choses

L'équipe nationale de futsal a
battu son homologue mo-
zambicaine (4-2), lundi à

Bangkok, pour le compte de la
deuxième journée du championnat
continental de futsal 2022 (Groupe
A), se qualifiant ainsi pour les demi-
finales.

Dominant la rencontre de bout
en bout, les Lions de l’Atlas ont ou-
vert la marque par le biais de Driss
Raïss El Fani, sur une passe lumi-
neuse d’Achraf  Saoud. Grâce à un
jeu fluide et offensif, les hommes
de Hicham Dguig ont vite inscrit
leur deuxième but, l'œuvre, une
nouvelle fois, de Driss Raïss El
Fani. Quelques minutes avant la fin
de la première mi-temps, le Mo-
zambique a marqué son premier
but, cette première partie de la ren-
contre se terminant sur un score de
2 buts à 1 en faveur de l’équipe du
Maroc. 

Alors qu’ils avaient eu du mal à
concrétiser de multiples occasions

qu’ils se sont créées lors de la pre-
mière partie du match, les Lions de
l’Atlas ont repris la deuxième pé-
riode avec un jeu davantage puis-
sant et précis. Soufiane El Mesrar a
ainsi vite inscrit le 3ème but de
l’équipe nationale, avant que Yous-
sef  Jawad n’aggrave le score par un
4ème but. L’équipe du Mozam-
bique a marqué son 2ème but peu
de temps avant la fin du match,
mais c’était trop tard face à une
équipe marocaine aguerrie, qui a su
bien gérer le reste de la rencontre. 

"Nous avons pu nous imposer
lors de cette rencontre grâce aux ef-
forts de nos joueurs, bien qu’ils
soient fatigués par le voyage", a in-
diqué Adil Habil, entraîneur-adjoint
de l’équipe marocaine. « Cette vic-
toire nous a permis de remporter
les trois points de la rencontre et
ainsi nous qualifier pour les demi-
finales du championnat », a précisé
Habil dans une déclaration à la
MAP. 

Les joueurs bénéficieront de
deux jours de récupération avant
d’entamer les demi-finales, a-t-il
ajouté, faisant part de la détermina-
tion des Lions de l’Atlas de rem-
porter ce championnat.  Comme
l’équipe nationale a déjà assuré son
billet pour les demi-finales, elle at-
tendra les prochaines rencontres
pour connaître son adversaire. 

L’équipe nationale est placée
dans le groupe A aux côtés de la

Thaïlande, pays hôte de la compé-
tition, et du Mozambique. La
poule B comporte l’Iran, le Viet-
nam et la Finlande. L'équipe natio-
nale avait entamé sa participation
au championnat par un match nul
(2-2) contre son homologue thaï-
landaise. Ce tournoi est organisé
par la Thaïlande en préparation du
championnat d'Asie de futsal,
prévu du 25 septembre au 20 oc-
tobre au Koweït.

L’avis des cadres techniques
La liste des joueurs retenus par Hoalid Regragui est "équilibrée" et "logique",

ont estimé des cadres techniques nationaux.
Le cadre national Hassan Moumen a indiqué que le sélectionneur national a

minutieusement choisi les 31 joueurs qui défendront les couleurs nationales lors
des deux prochaines rencontres amicales.

"Deux mois seulement nous séparent du début du Mondial 2022. Il se peut
que d'ici-là des changements s'opèrent, comme les blessures de certains joueurs
ou leur manque de compétitivité", a-t-il déclaré à la MAP.

"Certes, a-t-il poursuivi, les deux matches amicaux ne sont pas suffisants pour
former une équipe homogène, d'où la convocation de plusieurs joueurs qui en-
traient dans le schéma tactique de Vahid Halilhodzic", relevant que le retour en
sélection nationale d'anciens joueurs écartés ne sera que bénéfique pour le groupe.

"Regragui avait raison de sélectionner des joueurs de la Botola", a-t-il dit, no-
tant que Hoalid connait bien la qualité de ces joueurs et leur capacité à apporter
le plus souhaité.

De son côté, le cadre national, Fouad Sahabi, a affirmé que la liste de Regragui
ne contient pas de grandes surprises, à l'exception de la convocation de Walid
Cheddira, notant que le retour de Ziyech et Zelzouli, qui s'est illustré récemment
avec son nouveau club espagnol Osasuna insufflera une bouffée d'oxygène à la
ligne médiane nationale.

Pour sa part, le cadre technique national, Samir Yaich, s'est félicité du retour
de Ziyech et Noussair Mazraoui, notant que ces joueurs expérimentés vont per-
mettre à l'équipe nationale de retrouver son équilibre.

Botola Pro D1

Voici le programme des
matches de la troisième journée
de la Botola Pro D1 de football: 

Mercredi 14 septembre:
18h00: Union Touarga - AS

FAR
Vendredi 16 septembre: 
20h30: Difaa El Jadida - Cha-

bab Mohammedia
Samedi 17 septembre:
17h00: Maghreb Fès - Jeu-

nesse Sportive Salmi
19h15: Ittihad Tanger - Has-

sania Agadir
21h30: Mouloudia Oujda -

FUS Rabat
Dimanche 18 septembre:
17h00: Raja Casablanca -

Moghreb Tétouan
19h15: Olympique Khou-

ribga - Wydad Casablanca 
21h30: Renaissance Berkane

Championnat continental de futsal de Thaïlande

L’EN poinçonne son billet pour les demi-finales



Tchouaméni, déjà digne successeur
de Casemiro au Real Madrid

"La Machine" est lan-
cée: Aurélien
Tchouaméni, recrue
phare de l'été au Real

Madrid, a parfaitement suppléé le
départ de Casemiro dans le onze du
champion d'Europe et espère confir-
mer son nouveau statut contre Leip-
zig mercredi (21h00), en deuxième
journée de Ligue des champions.

Fin août, le transfert inattendu

de Casemiro, référence au poste de
milieu défensif  depuis huit ans dans
la capitale espagnole et parti à Man-
chester United, a propulsé l'interna-
tional français (12 sélections) dans
un rôle clé de sentinelle devant la dé-
fense madrilène.

Alors que le Real a déboursé 80
M EUR cet été pour s'attacher ses
services en provenance de l'AS Mo-
naco, Tchouaméni a connu une

adaptation express, dans un style dif-
férent de celui du Brésilien. Au point
d'être déjà surnommé "la Maquina"
("la Machine", en français) dans le
vestiaire merengue.

"Tchouaméni a des qualités dif-
férentes de Casemiro. Il joue avec
beaucoup de personnalité avec et
sans ballon, il défend très bien et se
montre à l'aise au milieu de terrain",
l'a encensé Carlo Ancelotti fin août

après un succès du Real 4-1 à Vigo.
Le technicien italien n'est d'ail-

leurs "pas surpris" du rendement de
son nouveau milieu (22 ans) depuis
le début de saison.

En cinq rencontres disputées en
tant que titulaire, Tchouaméni a im-
pressionné, que ce soit dans sa capa-
cité à intercepter des ballons, à se
projeter vers l'avant, à remporter des
duels ou encore dans sa lecture du
jeu.

A seulement 22 ans, le milieu
formé aux Girondins de Bordeaux
est le joueur ayant récupéré le plus
de ballons en Liga depuis le début de
saison, avec 16 interceptions, selon
le média espagnol Relevo. Le Nor-
mand (il est né à Rouen) excelle éga-
lement dans le nombre de passes
réussies au sein des joueurs de la
"Maison blanche".

Auteur d'une passe décisive lors
de la victoire contre l'Espanyol Bar-
celone (3-1) pour la troisième jour-
née de championnat, Tchouaméni a
été nommé homme du match le
week-end suivant lors du succès
contre le Betis Séville 2-1 au Berna-
beu.

"C'est un grand milieu de terrain
et une excellente recrue", a savouré
Ancelotti à l'issue de la rencontre
contre les Andalous.

Préservé lors de la victoire
contre Majorque (4-1) en champion-
nat dimanche, le milieu longiligne

(1,88 m) devrait à nouveau occuper
un rôle clé dans le onze du Real pour
la réception de Leipzig en Ligue des
champions.

Et, avec lui, le champion d'Eu-
rope en titre enchaîne les succès de-
puis le début de saison, que ce soit
en Supercoupe d'Europe (2-0 contre
Francfort le 10 août), en Liga -avec
cinq succès en autant de rencontres-
, ou en Ligue des champions avec un
premier succès probant à Glasgow
contre le Celtic (3-0).

Le signe que la "Machine"
Tchouaméni tourne déjà à plein ré-
gime?

Avec le départ hypermédiatisé de
Serena Williams et l'absence to-
tale du "Big Three" en quarts de

finale chez les hommes, l'US Open 2022
a vraisemblablement marqué l'avènement
d'une nouvelle ère dans le tennis mondial.

En s'imposant dimanche en finale,
Carlos Alcaraz a remporté à 19 ans son
premier titre du Grand Chelem et a été
sacré N.1 mondial. Il est le plus jeune à
atteindre le sommet de la pyramide de-
puis la création du classement ATP en
1973.

Chez les femmes, Iga Swiatek a ap-
porté à 21 ans un début de stabilité dans
une hiérarchie extrêmement mouvante: la
Polonaise a conforté sa place de N.1 en
remportant son second Majeur de l'année
(le troisième au total) après Roland-Gar-
ros. Aucune joueuse n'avait gagné deux
tournois du Grand Chelem la même
année depuis l'Allemande Angelique Ker-
ber en 2016 (Open d'Australie et US
Open).

"Elle se sent bien dans le rôle de
N.1", relève Mats Wilander, lui-même ex
numéro un mondial et actuel consultant
pour Eurosport, en soulignant que la Po-
lonaise avait tiré profit de son admiration
pour Rafael Nadal en adoptant son "in-

tensité de jeu".
Sur le circuit masculin, où la place du

patron a été laissée vacante par Daniil
Medvedev (26 ans) après son élimination
en 8es, on pourra arguer que Novak Djo-
kovic (35 ans) n'était pas là pour jouer le
titre. Et, plus globalement, que son rang
dans la hiérarchie a été faussé cette saison.

Le Serbe n'a en effet pu défendre son
titre en Australie ni ses points de la finale
de l'US Open pour avoir refusé de se faire
vacciner contre le Covid, tandis que son
sacre à Wimbledon (21e Majeur, à une
longueur du record de Nadal) a compté
pour du beurre au classement, puisqu'au-
cun point n'y a été distribué.

Il n'en reste pas moins qu'Alcaraz a
brillamment confirmé toutes les attentes
placées en lui depuis un an et qu'il s'est
trouvé un adversaire de choix sur la durée
en la personne de l'Italien Jannik Sinner
(21 ans).

Sans oublier Casper Ruud (23 ans),
réputé terrien mais qui s'est affirmé éga-
lement sur dur cette année: le Norvégien
a joué deux finales majeures (Roland-
Garros et US Open) et serait devenu N.1
mondial s'il s'était imposé dimanche à
Flushing Meadows. Septième mondial en
arrivant à New York, il en repart N.2.

"Il n'a pas le charisme pour mettre le
feu à un stade comme le font Alcaraz ou
Frances Tiafoe, mais il fait honneur à
notre sport", a relevé l'ex-N.1 John
McEnroe sur Eurosport.

A l'opposé du très réservé scandi-
nave, le spectaculaire américain Frances
Tiafoe (demi-finaliste à 24 ans) a lui aussi
peut-être pris rendez-vous pour les fu-
tures batailles de chefs, tout comme le
volcanique australien Nick Kyrgios (27
ans, finaliste à Wimbledon et quart-de-fi-
naliste à New York), qui a su dompter ses
nerfs ces derniers mois pour se mêler à la
crème de la crème.

"Je pense que la relève de la garde a
finalement lieu", a résumé McEnroe.

Tout en regrettant l'absence de Djo-
kovic, McEnroe s'est dit "excité" par les
huit joueurs ayant atteint les quarts: Kyr-
gios, Khachanov, Berrettini, Ruud, Sinner,
Alcaraz, Rublev et Tiafoe. "Leur temps
est venu", a-t-il assuré.

"Djoko" n'a pas dit son dernier mot
et sera sans aucun doute encore candidat
aux principaux titres et à la place de N.1.
Mais il perd inexorablement ses rivaux
historiques Roger Federer (41 ans), qui n'a
plus joué en tournoi depuis Wimbledon
2021, et Rafael Nadal, que les problèmes

physiques et les projets familiaux sem-
blent devoir de plus en plus éloigner de la
compétition.

Et si l'on craignait le vide que laisse-
raient immanquablement les départs des
trois plus grands joueurs de l'histoire, les
bras de fer entre Sinner et Alcaraz, en 8es
à Wimbledon et en quarts à l'US Open,
laissent à eux seuls augurer d'autres duels
à couper le souffle.

"Jannik et moi avons démontré (en
quarts de finale à Flushing Meadows,
NDLR) que nous sommes le présent du
tennis et qu'une longue carrière s'ouvre
devant nous", a souligné Alcaraz.

Son entraîneur Juan Carlos Ferrero a
été encore plus direct: "Sinner et Carlos
pourraient dominer le circuit les dix pro-
chaines années".

Lauréat 2009 à Flushing Meadows,
l'Argentin Juan Martin Del Potro, qui fut
un des rares joueurs à s'imposer durant le
règne du Big 4 (Federer, Nadal, Djokovic,
Murray), est également très enthousiaste
à l'idée de cette "rivalité en train de gran-
dir".

"Je pense que la partie que nous ve-
nons de voir (Alcaraz-Sinner en quarts)
pourrait être le Federer-Nadal" de de-
main, a-t-il estimé sur ESPN.

Reine et rois abdiquent à l’US Open
Vive les nouveaux monarques !

Ligue des champions
Ci-dessous le programme des

matches de mercredi comptant
pour la seconde journée de la
phase de poules de la Ligue des
champions :
17h45
AC.Milan-Dynamo Zagreb
Shakhtar Donetsk-Celtic

Glasgow
20h00
Chelsea-Salzburg
FC.Copenhagen-FC.Séville
Juventus-Benfica
Maccabi Haifa-Paris SG
Manchester City-Dortmund
Rangers-Naples
Real Madrid-RB.Leipzig


